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Relatif au pro gram me de for ma tion du deuxiè me cycle du
secon dai re, le pré sent avis a été pré pa ré par le Comité- conseil
sur les pro gram mes d’étu des à la suite d’une deman de de
la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle
Courchesne1. Le Comité- conseil a pour man dat de for mu ler des
recom man da tions à l’inten tion de la minis tre concer nant l’appro -
ba tion des pro gram mes d’étu des.

Dans le contex te de l’éla bo ra tion du Programme de for ma tion de
l’école qué bé coi se, ensei gne ment secon dai re, deuxiè me cycle, le
Comité- conseil a exa mi né une troi siè me série de six pro gram mes
d’étu des et four ni un avis par tiel pour cha cun d’eux, au fur et
à mesu re que leur ver sion de vali da tion lui était trans mi se. La
pré sen ta tion d’avis par tiels a cons ti tué une façon pour le Comité-
 conseil de res pec ter le calen drier du Ministère, en confor mi té avec
ses exi gen ces de  rigueur et sa démar che d’exa men habi tuel le.
Cependant, pour en faci li ter la publi ca tion, le Comité- conseil a
ras sem blé ces avis par tiels déjà trans mis à la minis tre au cours
de l’hiver et du prin temps 2008 dans le pré sent avis conso li dé.
Sous l’appel la tion «phase 3 », ce docu ment fait suite aux  autres
avis sur le deuxiè me cycle de l’ensei gne ment secon dai re (phase 1
et phase 2)  publiés en 2006 et com plè te la der niè re étape
d’exa men des pro gram mes2.

Comme pour ses exa mens anté rieurs, le Comité- conseil a appli qué
sa démar che d’ana ly se fon dée sur des assi ses théo ri ques
met tant en avant des cri tè res tels que la clar té, la per ti nen ce,
la cohé ren ce et le réalis me3. Cette démar che, qui s’appuie sur
cinq prin ci pes direc teurs, se veut cons truc ti ve, trans pa ren te,
rigou reu se, cohé ren te par rap port aux prin ci pes fon da teurs du
renou veau péda go gi que et bien enra ci née dans les  milieux de
l’édu ca tion. Conformément à ce der nier prin ci pe, le Comité- conseil
s’est  adjoint des spé cia lis tes issus de l’ensei gne ment secon dai re,
col lé gial et uni ver si tai re ainsi que du  milieu entre pre neu rial
pour béné fi cier d’un éclai ra ge sup plé men tai re dans sa  réflexion
et son ana ly se. Il tient à remer cier ces per son nes pour leur
contri bu tion essen tiel le4.

Cet avis est cons ti tué de six cha pi tres. Le pre mier met en  relief
cer tains cons tats qui se déga gent de l’exa men des dif fé rents
pro gram mes sou mis. Les cinq cha pi tres sui vants por tent spé ci -
fi que ment sur l’ana ly se des pro gram mes Projet inté gra teur,
Sensibilisation à l’entre pre neu riat, Monde contem po rain, Français,
lan gue d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té, Chimie
et Physique. Enfin, un rap pel des recom man da tions ayant trait
à cha cun des pro gram mes est pré sen té.

1 Lettre de la minis tre (Annexe 1).

2 Liste des cha pi tres géné raux et des pro gram mes d’étu des exa mi nés
dans les avis rela tifs au deuxiè me cycle du secon dai re (Annexe 2).

3 COMI TÉ- CONSEIL SUR LES PRO GRAM MES D’ÉTU DES, Cadre de réfé ren ce
pour l’exa men et l’adap ta tion conti nue du Programme de for ma tion de
l’école qué bé coi se, [En ligne], 2007 [www.ccpe.gouv.qc.ca/exa men.htm].

4 Liste des spé cia lis tes consul tés (Annexe 3).
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Au fil de ses tra vaux d’ana ly se, le Comité- conseil a rele vé cer tains
pro blè mes com muns soit à l’ensem ble, soit à quel ques-uns des
six pro gram mes d’étu des exa mi nés. Il juge donc appro prié de
les met tre en  relief et de les com men ter dans le pré sent cha pi tre.

Des fina li tés à recen trer sur l’élève

Le Comité- conseil cons ta te que la sec tion de pré sen ta tion de
la majo ri té des pro gram mes exa mi nés lais se trans pa raî tre des
fina li tés qui  allient à la fois les  besoins de for ma tion des élè ves
de la fin du secon dai re et les atten tes du col lé gial. Cependant,
il croit que l’expo sé de ces fina li tés de même que la des crip tion
du rôle de l’élève ne pren nent pas suf fi sam ment appui sur les
cen tres d’inté rêt, les  acquis, les sty les et les ryth mes d’appren -
tis sa ge des élè ves, ainsi que sur ce qu’on  attend d’eux.

Le rôle de l’ensei gnan te ou de l’ensei gnant : 
pour une meilleu re prise en comp te de 
la dif fé ren cia tion péda go gi que

Selon le Comité- conseil, le rôle de guide et d’accom pa gna teur
dévo lu au per son nel ensei gnant est géné ra le ment bien  décrit.
Dans cer tains pro gram mes, des pis tes et des  outils per ti nents
sont pro po sés comme sou tien à l’éla bo ra tion de situa tions
d’appren tis sa ge et d’éva lua tion, en cohé ren ce avec les com pé -
ten ces  ciblées. Toutefois, le Comité- conseil trou ve que la  vision
de la dimen sion cul tu rel le des pro gram mes et du rôle de pas seur
cul tu rel de l’ensei gnant est plu tôt tra di tion nel le, par ti cu liè re ment
dans les pro gram mes Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue
et cul ture en socié té, Chimie et Physique.

Par  ailleurs, le Comité- conseil relè ve que le  concept de dif fé ren -
cia tion péda go gi que est la facet te la plus pro blé ma ti que du rôle
de l’ensei gnant puisqu’il appa raît peu  détaillé et incom plet dans
la majo ri té des pro gram mes. Un expo sé des dif fé rents  aspects de
l’ensei gne ment et de l’appren tis sa ge visés par la dif fé ren cia tion
péda go gi que, tels le contex te, les appro ches et les stra té gies,
de même qu’une expli ci ta tion des dis po si tifs à met tre en place,
soit la flexi bi li té et l’adap ta tion, per met traient de mieux la
cir cons cri re et l’actua li ser.

Une plus gran de ouver ture de l’école 
à la com mu nau té : un nou veau défi

Le Comité- conseil note que la com mu nau té est de plus en plus
sol li ci tée, notam ment par les nou veaux pro gram mes liés au
domai ne du déve lop pe ment pro fes sion nel comme Sensibilisation
à l’entre pre neu riat et par le pro gram me Projet inté gra teur. Bien
qu’il approu ve cette orien ta tion qui per met aux élè ves de faire
des liens entre leurs appren tis sa ges sco lai res et des situa tions
de la vie cou ran te, le Comité- conseil  craint que la com mu nau té
attei gne un point de satu ra tion  devant la deman de de plus en
plus forte du  milieu de l’ensei gne ment secon dai re. Il juge éga le -
ment que les atten tes à l’égard de la com mu nau té et le rôle des
per son nes dési gnées pour accom pa gner les élè ves doi vent être
clai re ment expo sés.

L’inté gra tion des  savoirs à par fai re

Le Comité- conseil cons ta te que la prise en comp te des domai nes
géné raux de for ma tion est inéga le d’un pro gram me à l’autre et
que leur contri bu tion n’est par fois que sur vo lée. Il en est de même
pour les com pé ten ces trans ver sa les, dont le déve lop pe ment
est peu exploi té en conco mi tan ce avec celui des com pé ten ces
dis ci pli nai res. Par  ailleurs, le Comité- conseil remar que que cer tains
pro gram mes accor dent une place aux liens inter dis ci pli nai res
avec des dis ci pli nes en par ti cu lier, en lais sant d’autres de côté
sans que ce choix soit jus ti fié. Il en est de même pour les liens
entre les domai nes d’appren tis sa ge.
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La mul ti pli ca tion des pro jets : un contex te 
péda go gi que à orga ni ser

Avec les der niers pro gram mes étu diés, le Comité- conseil prend
cons cien ce que la péda go gie par pro jets est une appro che
pri vi lé giée dans plu sieurs pro gram mes d’étu des du deuxiè me
cycle du secon dai re. C’est le cas notam ment des pro gram mes
Projet per son nel d’orien ta tion (PPO), Exploration de la for ma tion
pro fes sion nel le et Projet inté gra teur. Sans remet tre en ques tion
cette façon de faire, qu’il juge per ti nen te et cohé ren te dans une
per spec ti ve socio cons truc ti vis te de la connais san ce qui pri vi lé gie
l’appren tis sa ge en contex te, le Comité- conseil éprou ve tou te fois
cer tai nes crain tes. Il s’inquiè te notam ment que la mul ti pli ci té des
pro jets menés par l’élève, par ti cu liè re ment en der niè re année,
soit dif fi ci le à gérer, tant par celui-ci que par le per son nel ensei gnant
char gé de l’accom pa gner dans son che mi ne ment. Il  craint éga le -
ment que cette appro che, uti li sée  depuis l’ensei gne ment pri mai re,
devien ne redon dan te pour l’élève et ait une influen ce sur sa
moti va tion et son enga ge ment.

Le déve lop pe ment des com pé ten ces : 
un  effort de cla ri fi ca tion

Le Comité- conseil note et appré cie la cohé ren ce ver ti ca le pré sen te
dans les pro gram mes du point de vue de la pro gres sion et de la
conti nui té dans le déve lop pe ment des com pé ten ces dis ci pli nai res.
Il sou hai te rait tou te fois que la syner gie néces sai re entre les
dif fé ren tes com pé ten ces soit mieux illus trée et mise en évi den ce.

Par  ailleurs, le Comité- conseil remar que que la cohé ren ce ver ti ca le
n’est pas aussi mani fes te en ce qui concer ne le conte nu de
for ma tion. Dans le cas de cer tains pro gram mes, tels Chimie et
Physique, le choix de ce conte nu n’est pas expli ci té ni jus ti fié et
on n’y détec te pas suf fi sam ment un appren tis sa ge en spi ra le
étalé sur l’ensem ble du cycle, c’est-à-dire par un  retour sur les
 concepts de maniè re de plus en plus com plexe et appro fon die.

Une orga ni sa tion sco lai re adap tée au Programme
de for ma tion : vers de nou vel les  façons de faire

À la lec ture des dif fé rents pro gram mes, il est appa ru de plus en
plus évi dent au Comité- conseil que la for ma tion initia le, la for ma tion
conti nue et l’accom pa gne ment des ensei gnan tes et des ensei -
gnants  devront tenir comp te de la spé ci fi ci té des pro gram mes du
deuxiè me cycle du secon dai re. Cela est par ti cu liè re ment vrai
pour Projet inté gra teur, Sensibilisation à l’entre pre neu riat et Monde
contem po rain, qui cons ti tuent de nou veaux pro gram mes.

C’est éga le ment le cas pour ceux qui font suite aux pro gram mes
des  années pré cé den tes, mais qui com por tent cer tai nes par ti cu -
la ri tés, par exem ple Chimie et Physique. Au titre de l’accom pa -
gne ment, le Comité- conseil insis te sur l’impor tan ce de ren dre
dis po ni bles les res sour ces humai nes et maté riel les néces sai res.

Le Comité- conseil remar que que plu sieurs des pro gram mes
exi ge ront une coor di na tion des  divers inter ve nants, de même qu’un
tra vail en col lé gia li té de la part de l’équi pe-école. Pour satis fai re
ces exi gen ces, il lui appa raît donc essen tiel de por ter une atten tion
par ti cu liè re à la mise en place de condi tions favo ra bles. À cet
égard, un par tage des expé rien ces  vécues dans tout le  réseau
sco lai re (par ti cu liè re ment au secon dai re) est incontour na ble.

Finalement, le Comité- conseil sou hai te que l’exploi ta tion des
tech no lo gies de l’infor ma tion et de la com mu ni ca tion soit
davan tage expli ci tée et illus trée dans tous les pro gram mes,
étant donné son impor tan ce comme com pé ten ce trans ver sa le
au ser vi ce de l’appren tis sa ge.



Le nou veau pro gram me Projet inté gra teur 6 s’inscrit parmi les
pro gram mes obli ga toi res de la cin quiè me année du secon dai re.
Sans être lié spé ci fi que ment à un domai ne d’appren tis sa ge, il peut
être asso cié à un ou plu sieurs de ceux-ci pour sa réali sa tion. Dans
son avis Pour des élè ves dif fé rents, des pro gram mes moti vants,
la Commission des pro gram mes d’étu des recon naît la per ti nen ce
d’un pro jet per son na li sé d’appren tis sa ge puis que ce der nier
«amène l’élève à uti li ser ses  savoirs en contex te, ce qui le moti ve
à inté grer et à mobi li ser d’autres res sour ces qu’il pour ra inves tir
pour déve lop per d’autres com pé ten ces7». À l’issue de son exa men,
le Comité- conseil émet cepen dant cer tai nes réser ves quant à la
ver sion de vali da tion exa mi née.

Les élé ments trans ver saux

Les fon de ments du pro gram me à mieux cam per

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des consi dè re que
l’ajout d’un pro jet inté gra teur au cur ri cu lum cons ti tue une  valeur
ajou tée au Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se étant
donné qu’il amène les élè ves à appro fon dir un pro ces sus de
trans fert des appren tis sa ges qui leur sera utile tout au long de
leur vie. De plus, la démar che de réali sa tion du pro jet inté gra -
teur peut favo ri ser une meilleu re pré pa ra tion pour le pas sa ge
au col lé gial. D’ailleurs, l’énon cé de poli ti que édu ca ti ve L’école,
tout un pro gram me pré ci se que pour assu rer aux élè ves les bases
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Projet intégrateur5

de la for ma tion conti nue, l’école doit « accor der une atten tion à
l’inté gra tion, c’est-à-dire à la capa ci té d’éta blir des liens entre
les connais san ces et de les réor ga ni ser8 ».

Le Comité- conseil trou ve inté res san tes les pré ci sions appor tées
dans l’avant-pro pos du pro gram me sur le choix d’inscri re le
pro gram me Projet inté gra teur au cur ri cu lum. Néanmoins, il  aurait
sou hai té qu’une place pré pon dé ran te soit accor dée à l’impor -
tan ce de la démar che dans la réali sa tion d’un pro jet inté gra teur
pour la for ma tion de l’élève plu tôt qu’au moyen pri vi lé gié pour
y arri ver, soit la péda go gie du pro jet. N’y a-t-il pas un ris que que
le pro jet soit consi dé ré en avant-plan aux  dépens de la démar che
des élè ves pour y arri ver ? À ce sujet, le Comité- conseil s’éton ne
que le titre du pro gram me réfè re direc te ment au pro duit final,
alors que le pro gram me  devrait miser clai re ment sur l’impor tan ce
de la démar che de réali sa tion.

Par  ailleurs, le Comité- conseil relè ve un pro blè me impor tant dans
la concep tion même du pro gram me. Dans l’avant-pro pos, il est
clai re ment indi qué que le pro gram me qui se rap pro che le plus de
celui de Projet inté gra teur est le pro jet per son nel du pro gram me
de pre mier cycle du secon dai re du Baccalauréat inter na tio nal9.
À ce pro pos, le Comité- conseil cons ta te que le pro gram me Projet
inté gra teur par vient dif fi ci le ment à se démar quer du pro jet
per son nel, ce qui crée plu sieurs ambi guï tés qui  seront abor dées
dans les rubri ques sub sé quen tes. Le Comité- conseil sou hai te
donc que le pro jet inté gra teur se recen tre davan tage sur les  visées
du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se.

Les rôles à ajus ter

Le Comité- conseil appré cie que la démar che des élè ves soit
basée sur l’ana ly se réflexi ve néces sai re pour mener à terme leur
pro jet. Il cons ta te éga le ment que les cen tres d’inté rêt des élè ves
figu rent au cœur de la réali sa tion du pro jet inté gra teur, ce qui
vient  appuyer la visée de la réus si te pour tous. Toutefois, il se

5 Ce cha pi tre, ainsi que la recom man da tion rela ti ve à l’appro ba tion de ce
pro gram me, a fait l’objet d’une adop tion par le Comité- conseil sur les
pro gram mes d’étu des lors de sa 20e réuni on, tenue les 13 et 14 mars
2008. Il a été trans mis à la minis tre, sous la forme d’un avis par tiel, le
28 mars 2008.

6  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Projet inté gra teur,
ver sion de vali da tion, jan vier 2008, 27 p.

7 COM MIS SION DES PRO GRAM MES D’ÉTU DES, Pour des élè ves dif fé rents,
des pro gram mes moti vants, Québec, 2002, p. 21. (Organisme qui a
pré cé dé le Comité- conseil.)

8  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, L’école, tout un pro gram me. Énoncé de
poli ti que édu ca ti ve, Québec, 1997, p. 15.

9 Les com po san tes de ce pro gram me sont acces si bles par le lien Internet
sui vant : [http://xmlo ne.ibo.org/ xmldocs/2005-01/myp_ 9_persp_guu.
html?lang=fr& part=1&chap ter=2].
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ques tion ne à  savoir si le pro gram me tient comp te de la matu ri té,
de la moti va tion et de l’auto no mie néces sai res aux élè ves pour
réali ser un tel pro jet. Étant donné les exi gen ces dis ci pli nai res
impo sées par le pro gram me, les élè ves pour raient se voir limi tés
dans leur choix de pro jet, ce qui ris que de nuire, selon le Comité-
 conseil, non seu le ment à leur moti va tion, mais aussi à leur
impli ca tion. Par exem ple, dans cer tains  milieux, ce ne sont pas tous
les pro gram mes qui sont  offerts aux élè ves, tels les pro gram mes
de musi que ou de danse.

Par  ailleurs, le Comité- conseil juge que les élè ves, à la fin
de leurs étu des secon dai res, ont le  devoir de se pré oc cu per
de la qua li té de la lan gue écri te et orale qui doit se reflé ter dans
leurs pro duc tions. Pourtant, nulle part dans le pro gram me, cette
pré oc cu pa tion n’est men tion née.

Le pro gram me Projet inté gra teur, comme tous les pro gram mes
d’étu des du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se,
 confie au per son nel ensei gnant le rôle de guide et d’accom pa gna -
teur. Or, dans ce pro gram me, le rôle d’accom pa gna teur com por te
des exi gen ces par ti cu liè res par rap port aux  autres pro gram mes
d’étu des en sug gé rant un accom pa gne ment per son na li sé des
élè ves. À cet égard, le Comité- conseil esti me que ce rôle, tel qu’il
est pré sen té, est très com plexe et qu’il néces si te des pré ci sions.

De plus, le Comité- conseil déplo re que le pro gram me ne tien ne
pas comp te de la dif fé ren cia tion péda go gi que. Il croit que, dans
ce pro gram me, celle-ci s’avère essen tiel le, non seu le ment pour
enca drer les dif fé rents types d’appre nants à l’inté rieur d’une
clas se, mais aussi pour sou te nir l’auto no mie intel lec tuel le qu’exige
le contex te du pro jet inté gra teur. Le Comité- conseil tient à pré ci ser
que les élè ves n’auront pas tous déve lop pé cette auto no mie au
même degré au cours de leur sco la ri sa tion et que l’accom pa -
gne ment pour ra  varier d’un élève à l’autre.

Pour faci li ter le tra vail du per son nel ensei gnant, le Comité- conseil
croit qu’il fau drait bali ser la démar che et le pro duit final. Il est
d’avis que la pré sen ce de bali ses per met tra à l’ensei gnan te ou
à l’ensei gnant de mieux accom pa gner les élè ves, de les enca drer
là où ils sont ren dus dans le déve lop pe ment de leur auto no mie
et de les faire pro gres ser tout au long de leur démar che.

Au  regard du rôle du per son nel ensei gnant dans l’éva lua tion, le
Comité- conseil s’atten dait à trou ver plus de pré ci sions. Il s’inquiè te
du fait qu’en aucun temps il ne soit ques tion de l’éva lua tion en
cours d’appren tis sa ge, alors que dans le contex te du déve lop pe -
ment de com pé ten ces, comme le veut la Politique d’éva lua tion des
appren tis sa ges, elle s’avère néces sai re. De sur croît, l’éva lua tion en
cours d’appren tis sa ge se révè le capi ta le pour assu rer le suivi de
la démar che des élè ves, puisqu’elle leur per met de «met tre en
place des condi tions pro pi ces à la réali sa tion des appren tis sa ges
pré vus10 ».

Dans le pro gram me, il est spé ci fié que les mem bres de l’équi pe-
école pour ront être mis à contri bu tion, mais le Comité- conseil
se deman de jusqu’à quel point il sera pos si ble d’impli quer cha cun
d’eux puisqu’au deuxiè me cycle du secon dai re, entre  autres, le
per son nel des ser vi ces édu ca tifs com plé men tai res sera gran -
de ment sol li ci té, par ti cu liè re ment avec l’arri vée de plu sieurs
nou veaux pro gram mes du domai ne d’appren tis sa ge du déve lop -
pe ment pro fes sion nel. À ce pro pos, le Comité- conseil avan ce
l’idée qu’une coor di na tion du pro gram me Projet inté gra teur doit
être assu rée par un mem bre de l’équi pe-école, sans quoi le
per son nel ensei gnant concer né par ce pro gram me arri ve ra
dif fi ci le ment à accom pa gner et à gui der les élè ves jusqu’à la fin
de leur pro jet. Le Comité- conseil sou hai te que des indi ca tions
à cet égard  soient ajou tées dans le pro gram me.

L’inté gra tion des  savoirs à enra ci ner

L’idée d’arti cu ler un pro gram me qui met en évi den ce l’inté gra tion
des  savoirs est, selon le Comité- conseil, très judi cieu se pour clore
les étu des secon dai res. Cependant, il réitè re son idée selon laquel le
le pro gram me doit insis ter sur l’impor tan ce de la démar che d’inté -
gra tion pour évi ter que le pro jet choi si par l’élève ne devien ne la
seule fina li té du pro gram me Projet inté gra teur. Dans son avis Pour
le renou vel le ment de la pra ti que ensei gnan te, le Comité- conseil
pro po sait déjà d’ajou ter des bali ses au Programme de for ma tion,
dont une qui concer ne le trans fert des connais san ces chez les
élè ves, pour faci li ter l’actua li sa tion des fon de ments du Programme
de for ma tion de l’école qué bé coi se11.

Une des assi ses du pro jet inté gra teur est l’inté gra tion des  savoirs,
qui s’arti cu le  autour d’une pro blé ma ti que liée à au moins un
domai ne géné ral de for ma tion. D’ailleurs, ceux-ci  visent à ame ner
les élè ves à faire des liens entre les appren tis sa ges sco lai res et
les situa tions concrè tes de la vie12. Aux yeux du Comité- conseil,
le pro gram me se doit de met tre davan tage l’accent sur ces
domai nes puisqu’on exige des élè ves que leur pro jet y soit
expli ci te ment ancré.

Pour réali ser leur pro jet, les élè ves  seront ame nés à sol li ci ter
plus d’une com pé ten ce trans ver sa le. Le pro gram me Projet
inté gra teur est peu expli ci te à cet égard en se limi tant à don ner
quel ques exem ples de com pé ten ces trans ver sa les à pri vi lé gier.
Le Comité- conseil sug gè re d’appuyer davan tage dans le pro -
gram me sur l’impor tan ce de les met tre à pro fit dans le cadre
d’un pro jet inté gra teur.

10  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, Politique d’éva lua tion des appren tis sa ges,
Québec, 2003, p. 30.

11 COMI TÉ- CONSEIL SUR LES PRO GRAM MES D’ÉTU DES, Pour le renou vel -
le ment de la pra ti que ensei gnan te, [En ligne], 2007, [www.ccpe.gouv.qc.ca/
pdf/AvisPFEQ_EPEPS.pdf].

12 Comme le men tion nait la Commission des pro gram mes d’étu des, «cette
façon de conce voir les domai nes géné raux de for ma tion pro po se impli ci te -
ment qu’ils  soient consi dé rés à la fois comme des occa sions de trans fert,
de contex tua li sa tion et d’inté gra tion des appren tis sa ges tout en favo ri sant
le déve lop pe ment du juge ment cri ti que». COM MIS SION DES PRO GRAM MES
D’ÉTU DES, Vers un élève  citoyen, Québec, 2004, p. 25.
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Le Comité- conseil trou ve essen tiel que les deux rubri ques qui
trai tent des domai nes géné raux de for ma tion et des com pé ten ces
trans ver sa les  soient  revues en fonc tion de leur carac tè re indis -
pen sa ble pour la réali sa tion d’un pro jet inté gra teur. Il sou hai te
que  soient éta blis des liens plus  étroits avec ces deux élé ments
cons ti tu tifs du Programme de for ma tion et le pro gram me Projet
inté gra teur.

Au  regard des domai nes d’appren tis sa ge, le Comité- conseil se
ques tion ne sur la façon dont les liens à éta blir sont pré sen tés.
Plus pré ci sé ment, dans les pre miè res pages du pro gram me, il
est men tion né que les élè ves doi vent éta blir des liens  étroits avec
l’ensem ble des domai nes d’appren tis sa ge (page 5). Par la suite,
il est ques tion que l’élève « puise de façon signi fi ca ti ve aux
res sour ces d’au moins une dis ci pli ne13 ». Il appa raît que la mise
à pro fit des res sour ces dis ci pli nai res n’est pas suf fi sam ment
clai re dans la ver sion actuel le du pro gram me. Une fois enco re, le
Comité- conseil pré ci se que l’ajout de bali ses plus clai res pour rait
per met tre de mieux enca drer la démar che des élè ves.

La rédac tion et la fac ture à har mo ni ser

Certains  emprunts du pro jet inté gra teur au pro jet per son nel du
Programme d’édu ca tion inter na tio na le sont par fois mal adroits.
Pour évi ter toute ambi guï té, le Comité- conseil juge qu’il fau drait
 revoir cer tains  emprunts, par exem ple celui de la page 7, où il est
ques tion d’« aires de déve lop pe ment et d’inter ac tion ». Dans le
même esprit, le  tableau des situa tions d’appren tis sa ge et d’éva -
lua tion de la page 13 s’appa ren te aux «ques tions-gui des » qui
sont uti li sées dans le Programme d’édu ca tion inter na tio na le.
Le Comité- conseil deman de éga le ment de  revoir la ter mi no lo gie
uti li sée pour qua li fier les types de pro jets : essai, pro duc tion et
évé ne ment, qui, à ses yeux, sont trop col lés à ceux du pro jet
per son nel. Par souci de cohé ren ce avec les fon de ments du
pro gram me Projet inté gra teur, le Comité- conseil est d’avis que
ces pro duc tions écri tes, artis ti ques ou évé ne men tiel les doi vent
être adap tées. Dans le res pect des cen tres d’inté rêt des élè ves et
de la dif fé ren cia tion des appren tis sa ges, la démar che et le résul tat
pour raient-ils pren dre d’autres for mes ? Le Comité- conseil réitè re
donc son idée selon laquel le cer tains  emprunts mal adroits peu vent
entraî ner une mau vai se com pré hen sion du pro gram me et, par le
fait même, une mau vai se appli ca tion.

Les com pé ten ces et le conte nu de for ma tion

Les com pé ten ces à reca drer

Le Comité- conseil esti me que les com pé ten ces du pro gram me
Projet inté gra teur sont en rap port avec les fon de ments du
Programme de for ma tion. Il est aussi d’avis que la syner gie
entre les deux com pé ten ces est per ti nen te et indis pen sa ble à
l’inté gra tion des appren tis sa ges. Toutefois, le Comité- conseil
consi dè re que cer tai nes amé lio ra tions doi vent être appor tées
à la pre miè re com pé ten ce, Réaliser un pro jet inté gra teur. Il
remar que que le sens de la com pé ten ce ne se reflè te pas à

l’inté rieur des com po san tes, des cri tè res d’éva lua tion ainsi que
des atten tes de fin d’année. Le Comité- conseil juge essen tiel
de  revoir ces élé ments afin qu’ils res pec tent le sens de cette
com pé ten ce.

Par  ailleurs, tel les qu’elles sont pré sen tées, les com po san tes des
deux com pé ten ces sem blent être linéai res alors qu’en réali té,
elles doi vent être trai tées simul ta né ment. Le Comité- conseil  craint
que le per son nel ensei gnant consi dè re les com po san tes selon
un cer tain ordre, ce qui pour rait nuire au déve lop pe ment des
com pé ten ces des élè ves.

Au  regard des tech no lo gies de l’infor ma tion et de la com mu -
ni ca tion, le Comité- conseil déplo re l’absen ce d’une rubri que
spé ci fi que à ce sujet, comp te tenu de leur uti li té pour la démar che
de réali sa tion des élè ves. Dans le même ordre d’idées, il sou hai te
l’ajout d’une autre rubri que por tant sur la dimen sion cul tu rel le
liée à cha cun des trois types de pro jets.

Pour arri ver à déve lop per une com pé ten ce, le Comité- conseil tient
à rap pe ler l’impor tan ce de l’éva lua tion en cours d’appren tis sa ge,
qui pour tant est absen te dans la ver sion actuel le du pro gram me.

Le conte nu de for ma tion à pré ci ser

Le Comité- conseil salue la pré sen ce des atti tu des dans le conte nu
de for ma tion du pro gram me Projet inté gra teur tout comme dans
les pro gram mes du domai ne du déve lop pe ment pro fes sion nel.
Il juge que le déve lop pe ment de tel les atti tu des est essen tiel, non
seu le ment pour réali ser un pro jet inté gra teur, mais éga le ment pour
la vie  future des élè ves. Cependant, il esti me que le choix d’intro -
dui re des atti tu des dans le pro gram me  devrait être jus ti fié et mis
en évi den ce, d’autant plus que cer tai nes de cel les-ci pour raient
être confon dues avec les atti tu des du pro fil de l’appre nant du
Programme d’édu ca tion inter na tio na le.

Bien que le pro gram me doive res ter cen tré sur l’apport des
domai nes géné raux de for ma tion, des com pé ten ces trans ver sa les
et des dis ci pli nes des domai nes d’appren tis sa ge à la for ma tion
de l’élève, le Comité- conseil se deman de s’il est judi cieux que la
ter mi no lo gie du Programme de for ma tion soit pré sen tée comme
un objet d’appren tis sa ge dans le conte nu de for ma tion comme le
sug gè re l’inser tion du sché ma de la page 24.

Les condi tions de mise en œuvre : 
le réalis me mis en doute

À la lumiè re de son ana ly se, le Comité- conseil croit que, dans
sa ver sion actuel le, la mise en œuvre du pro gram me Projet
inté gra teur est périlleu se. Bien qu’il s’appuie sur des inten tions
fort loua bles, cer tai nes ambi guï tés rele vées dans ce pro gram me
affec tent son réalis me. Le Comité- conseil sou tient l’impor tan ce de
mieux arti cu ler les fon de ments du pro gram me Projet inté gra teur
sur sa fina li té, soit l’inté gra tion des appren tis sa ges, et de le
for mu ler selon un contex te péda go gi que plus confor me aux  visées
du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se.

13 Projet inté gra teur, p. 10.



8

Comme il s’agit d’un pro jet de fin d’étu des qui néces si te la
mobi li sa tion de res sour ces inter nes et exter nes ainsi que l’inté -
gra tion des appren tis sa ges, il est impor tant que les élè ves y
 soient sen si bi li sés dès la pre miè re année du pre mier cycle du
secon dai re. Tel qu’il est pré sen té, le pro gram me exige que les
élè ves maî tri sent cer tains élé ments du Programme de for ma tion
de façon expli ci te : les domai nes géné raux de for ma tion et leurs
axes de déve lop pe ment ainsi que les com pé ten ces trans ver sa les
et dis ci pli nai res. En fait, le Comité- conseil juge impor tant que les
élè ves  soient bien ame nés, au cours de leur for ma tion secon dai re,
à réali ser un pro jet de cette enver gu re. Par  ailleurs, il croit qu’il
 serait utile d’éta blir clai re ment les exi gen ces qui  seront néces -
sai res aux élè ves pour favo ri ser la réus si te de ce pro jet.

Le Comité- conseil est aussi d’avis que dans l’état  actuel du pro -
gram me, le per son nel ensei gnant arri ve ra dif fi ci le ment à accom plir
sa tâche d’accom pa gne ment des élè ves en consi dé rant les deux
uni tés qui lui sont  allouées. Par consé quent, les élè ves pour raient
éprou ver cer tai nes dif fi cul tés à mener leur pro jet à terme. De plus,
le Comité- conseil remar que qu’il n’est aucu ne ment ques tion de
la coor di na tion du pro gram me, qui pour tant est néces sai re pour
l’appli quer. Dans le pré sent contex te sco lai re, où tous les  acteurs
 œuvrant  auprès des élè ves sont gran de ment sol li ci tés, l’impli -
ca tion des mem bres de l’équi pe-école et du  milieu exi gée par
le pro gram me sem ble très hasar deu se. Selon le Comité- conseil,
il est néces sai re de reca drer les rôles de cha cun, notam ment
celui du per son nel ensei gnant.

Recommandation
Le Comité- conseil sou tient que tel qu’il est pré sen té, le pro gram me
Projet inté gra teur ris que de ne pas attein dre ses  visées. Il affir me
que les  aspects rela tifs à son réalis me sont non négli ge a bles et que
les lacu nes cons ta tées appa rais sent suf fi sam ment impor tan tes
pour jus ti fier la recom man da tion sui van te :

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de
à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de ne pas
approu ver le pro gram me Projet inté gra teur et deman de une
réécri ture qui tien ne comp te des desi de ra ta du pré sent avis.

Le Comité- conseil tient à pré ci ser qu’il sou hai te  revoir le pro -
gram me dans sa nou vel le ver sion afin d’en faire une ana ly se
confor mé ment à sa démar che d’exa men habi tuel le.



Le nou veau pro gram me à  option Sensibilisation à l’entre pre neu riat,
de deux ou qua tre uni tés, fait par tie du domai ne d’appren tis sa ge
du déve lop pe ment pro fes sion nel avec deux  autres pro gram mes
des par cours de for ma tion géné ra le et de for ma tion géné ra le
appli quée du deuxiè me cycle du secon dai re : Exploration de
la for ma tion pro fes sion nel le et Projet per son nel d’orien ta tion.
Le Régime péda go gi que de l’édu ca tion pré sco lai re, de l’ensei gne -
ment pri mai re et de l’ensei gne ment secon dai re sti pu le que l’école
doit obli ga toi re ment  offrir ce choix d’options aux élè ves de la
for ma tion géné ra le appli quée15.

À l’issue de son exa men de ce pro gram me, le Comité- conseil fait
part à la minis tre de son appré cia tion en iden ti fiant les pro blè mes
ren con trés et en pro po sant cer tai nes pis tes de solu tion.

Les élé ments trans ver saux

Les fon de ments du pro gram me

Le Comité- conseil esti me que le pro gram me à  option Sensibilisation
à l’entre pre neu riat 16 s’inscrit lar ge ment dans les trois  visées du
Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se pour le secon dai re :
struc tu ra tion de l’iden ti té, cons truc tion d’une  vision du monde et
déve lop pe ment du pou voir d’action. Ce pro gram me est éga le ment
en rela tion direc te avec l’appro che orien tan te, qui se veut « une
démar che concer tée entre une équi pe-école et ses par te nai res,

C h a p i t r e  3

9

Domaine du développement professionnel:

Sensibilisation à l’entrepreneuriat14

dans le cadre de laquel le on fixe des objec tifs et met en place des
ser vi ces (indi vi duels et col lec tifs), des  outils et des acti vi tés péda -
go gi ques  visant à accom pa gner l’élève dans le déve lop pe ment
de son iden ti té et dans son che mi ne ment voca tion nel17 ».

Selon le Comité- conseil, ce pro gram me intè gre une dimen sion
concrè te qui per met tra à l’élève de mieux se connaî tre tout en
conso li dant ses connais san ces et en déve lop pant ses com pé -
ten ces. La ges tion des dif fé ren tes éta pes d’un pro jet entre pre -
neu rial, le sens de l’orga ni sa tion, le juge ment cri ti que et l’esprit de
coopé ra tion sont quel ques exem ples d’habi le tés et de qua li tés
qui repré sen te ront, de l’avis du Comité- conseil, des  atouts pour
le che mi ne ment futur de l’élève.

Le Comité- conseil cons ta te qu’à l’image de plu sieurs nou veaux
pro gram mes du deuxiè me cycle du secon dai re, le pro gram me
Sensibilisation à l’entre pre neu riat pri vi lé gie le pro jet comme
moyen d’actua li ser ses orien ta tions.

Tout en recon nais sant la place de ce pro gram me dans le domai ne
d’appren tis sa ge du déve lop pe ment pro fes sion nel, le Comité- conseil
sou hai te que l’expo sé des liens avec les  autres pro gram mes de
ce domai ne soit plus expli ci te pour met tre en évi den ce ce qui lui
est pro pre. À cet égard, les exem ples de séquen ces de cours, qui
se trou vent en  annexe,  devraient plu tôt être insé rés dans le texte
et leur enchaî ne ment logi que, expli ci té. Ainsi, le pro gram me  serait
mieux situé au  regard du che mi ne ment pré ala ble de l’élève. Par
 ailleurs, les fina li tés et les moda li tés rela ti ves aux deux  options
(deux ou qua tre uni tés)  devraient être mieux défi nies afin qu’on
puis se bien les dis tin guer.

En outre, tout comme les  autres pro gram mes du domai ne du
déve lop pe ment pro fes sion nel, le pro gram me Sensibilisation à
l’entre pre neu riat est axé sur les cen tres d’inté rêt et les  besoins
de l’élève. Cependant, il appa raît dif fi ci le, de l’avis du Comité-
 conseil, d’accor der la pré séan ce à l’élève, car les  besoins de
la com mu nau té sem blent pren dre une gran de place dans le pro -
gram me. Qu’en est-il alors des  besoins qui peu vent émer ger de
l’en vir onnement immé diat de l’élève, soit l’école elle-même ? Le
Comité- conseil est d’avis que des pré ci sions et des nuan ces
 devraient être appor tées à ce sujet.

14 Ce cha pi tre, ainsi que la recom man da tion rela ti ve à l’appro ba tion de
ce pro gram me, a fait l’objet d’une adop tion par le Comité- conseil sur
les pro gram mes d’étu des lors de sa 21e réuni on, tenue les 10 et 11 avril
2008. Il a été trans mis à la minis tre, sous la forme d’un avis par tiel, le
18 avril 2008.

15  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, Régime péda go gi que de l’édu ca tion pré -
sco lai re, de l’ensei gne ment pri mai re et de l’ensei gne ment secon dai re,
Gazette offi ciel le du Québec, nº 23, 8 juin 2005 (modi fié le 31 octo bre 2007).

16  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Sensibilisation à
l’entre pre neu riat, ver sion de vali da tion,  février 2008, 34 p.

17  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, À cha cun son rêve. Pour favo ri ser la réus si te :
l’appro che orien tan te, Québec, 2002, p. 18.
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D’autre part, aux yeux du Comité- conseil, la  vision de l’entre -
pre neu riat véhi cu lée dans le pro gram me  devrait être enri chie
par la mise en évi den ce, en plus des  valeurs liées à la pro duc tion
de biens ou de ser vi ces, de  valeurs ayant trait à la créa ti vi té, à
la coopé ra tion, au déve lop pe ment dura ble et au com mer ce
équi ta ble. De plus, le Comité- conseil s’atten dait à ce que la pré -
sen ta tion du pro gram me intè gre des repè res cul tu rels liés au
monde entre pre neu rial.

Le Comité- conseil cons ta te éga le ment que cer tai nes moda li tés
de réali sa tion sont impré ci ses. Ainsi, le terme «pro jet» est uti li sé
tan tôt au sin gu lier, tan tôt au plu riel, et le pro gram me com por te
peu d’indi ca tions per met tant de  savoir si le ou les pro jets se
réali sent indi vi duel le ment ou en équi pe. Dans ce der nier cas, on
ne men tion ne pas de moda li tés par ti cu liè res, tant au  regard des
éta pes de pla ni fi ca tion et de réali sa tion du pro jet qu’au  regard
du déve lop pe ment des com pé ten ces et de leur éva lua tion. Le
Comité- conseil est d’avis que ces pré ci sions per met traient,
notam ment, d’évi ter de confon dre les pro jets du pro gram me
Sensibilisation à l’entre pre neu riat avec les pro jets pré sen tés au
Concours qué bé cois en entre pre neu riat18.

Enfin, selon le Comité- conseil, d’autres élé ments  devraient être
expli ci tés. C’est le cas des  concepts de par te nai re et de col la bo -
ra teur. S’agit-il des res sour ces humai nes exter nes que l’élève aura
à sol li ci ter ? S’agit-il des pairs avec les quels il déve lop pe ra ses
com pé ten ces dans la réali sa tion de son pro jet entre pre neu rial ?

Le rôle des dif fé rents  acteurs

Le Comité- conseil appré cie le rôle actif et  réflexif accor dé aux
élè ves dans le pro gram me. Cependant, il s’inquiè te du fait que
 soient lais sés de côté leurs cen tres d’inté rêt et leurs  besoins
réels au pro fit des  besoins de la com mu nau té. Il est d’avis que
le choix d’un pro jet entre pre neu rial pour rait être inspi ré des
cen tres d’inté rêt des élè ves tout en res pec tant les  besoins de la
com mu nau té pour moti ver davan tage les jeu nes à réali ser leur
pro jet. De plus, il croit que les pos si bi li tés offer tes aux élè ves
 devraient être beau coup plus lar ges et inclu re les  besoins de la
com mu nau té inter na tio na le dans une  vision riche et huma nis te
de l’entre pre neu riat.

Le Comité- conseil cons ta te que le rôle du per son nel ensei gnant
comme guide et accom pa gna teur est pré sent dans le pro gram me.
Cependant, il juge que des expli ca tions addi tion nel les sont néces -
sai res pour bien cir cons cri re cette tâche dans le contex te des
fina li tés du pro gram me. Le per son nel ensei gnant devra avoir déve -
lop pé une cer tai ne cul ture entre pre neu ria le pour accom pa gner
et gui der adé qua te ment les élè ves. Par  ailleurs, le Comité- conseil
note un man que de bali ses per met tant d’assu rer un bon suivi
 auprès des élè ves. Sans bali ses pour orien ter la démar che et le
pro jet lui-même, le per son nel ensei gnant arri ve ra dif fi ci le ment
à bien assu mer son rôle.

D’autre part, le pro gram me men tion ne qu’« une équi pe de
col la bo ra teurs est sou hai ta ble bien que non essen tiel le19 ». Le
Comité- conseil s’atten dait plu tôt à ce que soit pré ci sée l’impor -
tan ce du rôle d’une telle équi pe dans le cadre de ce pro gram me.
Par consé quent, il sou hai te trou ver plus d’indi ca tions concer nant
le rôle que cha cun peut jouer dans les expé rien ces entre pre neu -
ria les des élè ves. De plus, il croit que la coor di na tion du pro gram me
 devrait être pré vue pour sou te nir, notam ment, le per son nel ensei -
gnant dans son rôle.

Le Comité- conseil cons ta te que la com mu nau té est très sol li ci tée
par le pro gram me Sensibilisation à l’entre pre neu riat comme par
d’autres pro gram mes du deuxiè me cycle du secon dai re. Il consi -
dè re que cette volon té est loua ble, mais il s’inquiè te que la
com mu nau té ne puis se pas répon dre à tou tes les atten tes du
 milieu sco lai re. De plus, selon le Comité- conseil, le défi posé par
la mul ti pli ca tion des pro gram mes fon dés sur le pro jet au deuxiè me
cycle du secon dai re com plexi fie les rôles du per son nel ensei gnant
et de l’élève.

L’inté gra tion des  savoirs

Le Comité- conseil appré cie les liens qui sont créés avec les
com pé ten ces trans ver sa les. Il remar que leur pré sen ce tant dans la
démar che de l’élève que dans les stra té gies et les atti tu des qu’il
est amené à adop ter dans le déve lop pe ment de ses carac té ris ti ques
entre pre neu ria les. Toutefois, il consi dè re la men tion concer nant
la com pé ten ce à uti li ser les tech no lo gies de l’infor ma tion et de
la com mu ni ca tion comme plu tôt laco ni que et réduc tri ce.

Par  ailleurs, le Comité- conseil esti me que la pré sen ta tion des
domai nes géné raux de for ma tion per met de bien  situer le contex te
socio cul tu rel dans  lequel s’inscrit le pro gram me et l’avan tage
pour l’élève de l’inté grer à son che mi ne ment sco lai re. À cet égard,
des exem ples  concrets sont pré sents pour les domai nes Santé
et bien-être et Médias. Cependant, selon le Comité- conseil, il y
 aurait lieu de déve lop per la pré sen ta tion des liens avec les
 autres domai nes géné raux de for ma tion en met tant en  relief, par
exem ple, les  aspects de l’en vir onnement, de la consom ma tion et
des  enjeux de socié té (Environnement et consom ma tion ainsi que
Vivre-ensem ble et citoyen ne té). De plus, bien qu’il soit spé ci fié
que le pro gram me pré sen te des liens pri vi lé giés avec le domai ne
Orientation et entre pre neu riat, le conte nu rela tif à ce domai ne
est peu déve lop pé et il n’est pas suf fi sam ment lié à l’appro che
orien tan te.

Quant aux liens avec les pro gram mes des  autres domai nes
d’appren tis sa ge, le Comité- conseil est d’avis qu’ils  devraient être
plus expli ci tes, puis que le pro gram me indi que que les com pé -
ten ces et les  savoirs liés à ces domai nes cons ti tuent  autant d’outils
aux quels les élè ves ont accès.

18 Ce  concours récom pen se, entre  autres, les initia ti ves entre pre neu ria les
en  milieu sco lai re (du pri mai re à l’uni ver si té). Voir le site Internet à
l’adres se http://www. concours-entre pre neur.org 19 Sensibilisation à l’entre pre neu riat, p. 14.
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La rédac tion et la fac ture

Le Comité- conseil croit que la ter mi no lo gie rela ti ve à l’entre pre -
neu riat gagne rait à être défi nie à l’inté rieur d’un lexi que. Par
exem ple, la dis tinc tion entre les qua li tés et les carac té ris ti ques
entre pre neu ria les n’est pas évi den te de même que la dif fé ren ce
entre l’esprit d’entre pri se et l’esprit d’entre pren dre. En outre, le
Comité- conseil sug gè re d’har mo ni ser les noms qui accom pa gnent
l’adjec tif « entre pre neu rial » pour évi ter une uti li sa tion exa gé rée
de la déno mi na tion de l’entre pre neu riat (page 3, par exem ple).
Ainsi, une meilleu re com pré hen sion  serait favo ri sée. Le Comité-
 conseil sou hai te aussi que cer tains  tableaux du pro gram me, tels
ceux des pages 6, 20A, 20B, 25A et 25B,  soient cla ri fiés et
peau fi nés pour les ren dre plus uti les, notam ment à l’égard du
conte nu rela tif aux pro gram mes de deux et de qua tre uni tés.

Le Comité- conseil tient à rap pe ler qu’une dis tinc tion clai re doit
être éta blie entre le pro gram me de deux uni tés et le pro gram me
de qua tre uni tés pour faci li ter non seu le ment la com pré hen sion,
mais aussi le tra vail du per son nel ensei gnant.

Enfin, l’ajout de réfé ren ces biblio gra phi ques en rap port avec la
péda go gie du pro jet pour rait être un atout, notam ment pour le
per son nel ensei gnant moins fami lier avec cette appro che. Pour ce
qui est de la webo gra phie, le Comité- conseil sug gè re de l’enri chir
de liens rela tifs à l’appro che orien tan te, à la péda go gie du
pro jet et à l’entre pre neu riat, par ti cu liè re ment l’entre pre neu riat
qui s’adres se aux élè ves.

Les com pé ten ces et le conte nu de for ma tion

Les com pé ten ces

Le Comité- conseil recon naît la  valeur des deux com pé ten ces du
pro gram me et les juge indis so cia bles. Cependant, cette syner gie
entre les deux com pé ten ces pour rait être davan tage mise en
évi den ce. Elle doit être tan gi ble pour que le per son nel ensei gnant
favo ri se des situa tions d’appren tis sa ge et d’éva lua tion qui
per met tent de trai ter ces com pé ten ces conjoin te ment.

Par  ailleurs, le Comité- conseil note que la pre miè re com pé ten ce,
Se  situer au  regard de l’entre pre neu riat, ne com por te pas de
com po san te rela ti ve au pro fil entre pre neu rial comme le  décrit
la sec tion Sens de la com pé ten ce. Pour que les élè ves arri vent
à se  situer au  regard de l’entre pre neu riat, il faut d’abord qu’ils
iden ti fient leur pro fil en déve lop pant une meilleu re connais san ce
de soi.

De plus, les cri tè res d’éva lua tion ainsi que les atten tes de fin
d’année ne sem blent pas assez liés à cha cu ne des com pé ten ces
et à leurs com po san tes. Par exem ple, un cri tè re d’éva lua tion de
la pre miè re com pé ten ce fait réfé ren ce au pro fil entre pre neu rial,
alors qu’aucu ne com po san te ne trai te de celui-ci. Le Comité-
 conseil esti me que les cri tè res d’éva lua tion et les atten tes de
fin d’année néces si tent des pré ci sions et des ajus te ments pour
s’har mo ni ser avec les com po san tes de la com pé ten ce.

Le Comité- conseil est aussi d’avis qu’une dis tinc tion doit être
éta blie entre le pro gram me de deux uni tés et celui de qua tre
uni tés au  regard des com pé ten ces à déve lop per. Pour lui, il est
évi dent que les élè ves des deux  options ne peu vent pas attein dre
les mêmes  cibles. Dans la ver sion actuel le du pro gram me, les
seu les dis tinc tions que le Comité- conseil a rele vées sont cel les qui
figu rent dans les  tableaux de déve lop pe ment de la com pé ten ce.
Ces dif fé ren ces se  situent au  regard de l’auto no mie des élè ves
et de l’aide qui leur est appor tée par le per son nel ensei gnant.
Pour le Comité- conseil, ce der nier aura  besoin d’un plus grand
nom bre de bali ses pour ame ner les élè ves à déve lop per les
com pé ten ces d’une façon appro priée.

Le conte nu de for ma tion

Le Comité- conseil esti me fort inté res sants les élé ments pré -
sen tés dans le conte nu de for ma tion pour ame ner les élè ves
à déve lop per les deux com pé ten ces du pro gram me. Cependant,
le conte nu de for ma tion néces si te des pré ci sions quant aux
élé ments rela tifs au pro gram me de deux uni tés et au pro gram me
de qua tre uni tés. Le conte nu est trop ambi tieux pour ce qui est
du pro gram me de deux uni tés.

Enfin, le Comité- conseil sou hai te que le conte nu de for ma tion fasse
réfé ren ce à la cul ture entre pre neu ria le du Québec et d’ailleurs.
Selon lui, des exem ples d’entre pre neurs,  petits ou  grands, du
Québec ou d’ailleurs cons ti tue raient des sour ces d’inspi ra tion
pour les élè ves.

Les condi tions de mise en œuvre

La mise en œuvre du pro gram me Sensibilisation à l’entre pre neu -
riat néces si te cer tai nes condi tions non négli ge a bles. Dans un
pre mier temps, étant donné l’aspect nou veau de ce pro gram me,
le Comité- conseil est d’avis que le per son nel ensei gnant devra
non seu le ment avoir un inté rêt par ti cu lier pour l’entre pre neu riat,
mais aussi y avoir été formé pré ala ble ment. Dans un deuxiè me
temps, la for ma tion conti nue de ce per son nel s’avé re ra néces sai re
pour lui assu rer un suivi qui favo ri se la réus si te des élè ves.

Le Comité- conseil réaf fir me que la coor di na tion est essen tiel le pour
assu rer non seu le ment l’appli ca tion du pro gram me Sensibilisation
à l’entre pre neu riat, mais éga le ment celle de tous les nou veaux
pro gram mes du deuxiè me cycle du secon dai re qui l’exi gent.
Il tient à pré ci ser que, si cette coor di na tion n’est pas éta blie, le
per son nel ensei gnant ris que de s’y per dre à tra vers tous les
inter ve nants que les élè ves pour ront consul ter et tou tes les
démar ches à entre pren dre pour ten ter de com bler des  besoins
de tout ordre. Le Comité- conseil sou hai te aussi atti rer l’atten tion
sur les défis par ti cu liers que pose ra la mise en œuvre simul ta née
des dif fé rents pro gram mes du deuxiè me cycle du secon dai re, tant
au  regard du rôle de l’élève, du per son nel ensei gnant et des  autres
inter ve nants qu’en ce qui concer ne le rôle de la com mu nau té.
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Enfin, le Comité- conseil sou li gne l’impor tan ce des res sour ces
humai nes, maté riel les et finan ciè res dans la mise en œuvre du
pro gram me, comp te tenu de sa nou veau té et de ses carac té ris -
ti ques. Il tient à s’assu rer que tou tes les mesu res  seront pri ses pour
que le per son nel ensei gnant puis se béné fi cier des res sour ces
néces sai res pour appli quer le pro gram me et ainsi favo ri ser le
déve lop pe ment de com pé ten ces par les élè ves. Il sug gè re,
notam ment, que le pro gram me pré ci se que les ensei gnan tes et
les ensei gnants peu vent faire appel à des  agents de sen si bi li -
sa tion exter nes, comme ceux des car re fours jeu nes se- emploi,
qui sont d’ailleurs for més à l’égard de l’entre pre neu riat.

Recommandation
Considérant la néces si té d’har mo ni ser les cen tres d’inté rêt
des élè ves et les  besoins de la com mu nau té ;

consi dé rant le  besoin de pré ci ser les moda li tés de réali sa tion
d’un pro jet entre pre neu rial ;

consi dé rant la néces si té d’une col la bo ra tion étroi te entre le
per son nel ensei gnant et tous les  autres inter ve nants ;

consi dé rant l’impor tan ce de bien  situer le pro gram me Sensi -
bilisation à l’entre pre neu riat dans le Programme de for ma tion
de l’école qué bé coi se ;

consi dé rant le man que de pré ci sion de la com pé ten ce Se  situer
au  regard de l’entre pre neu riat ;

consi dé rant l’insuf fi san ce des indi ca tions per met tant de dis tin guer
le pro gram me de deux uni tés et le pro gram me de qua tre uni tés ;

consi dé rant le man que d’uni for mi té de la ter mi no lo gie
 employée,

le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom -
man de à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
d’appor ter les modi fi ca tions sui van tes au pro gram me
Sensibilisation à l’entre pre neu riat, avant son appro ba tion :

• Insister sur la conco mi tan ce entre les cen tres d’inté rêt des
élè ves et les  besoins de la com mu nau té.

• Baliser les pro jets et en spé ci fier les atten tes.

• Clarifier et expli ci ter les rôles du per son nel ensei gnant et des
 autres inter ve nants ainsi que la place de la com mu nau té au
 regard de ce pro gram me.

• Établir des liens per ti nents entre ce pro gram me et les  autres
élé ments du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se.

• Assurer une meilleu re concor dan ce entre le texte qui figu re
sous la rubri que Sens de la com pé ten ce et les élé ments du
sché ma Compétence 1 et ses com po san tes.

• Distinguer les élé ments rela tifs au pro gram me de deux uni tés
et ceux qui ont trait au pro gram me de qua tre uni tés.

• Uniformiser la ter mi no lo gie rela ti ve à l’entre pre neu riat.



Le nou veau pro gram me obli ga toi re Monde contem po rain de
la troi siè me année du deuxiè me cycle du secon dai re fait par tie
du domai ne de l’uni vers  social. Après avoir pro cé dé à son exa men,
le Comité- conseil for mu le, dans les sec tions sui van tes, des sug -
ges tions pour en amé lio rer la qua li té. Il esti me que ce pro gram me
 devrait per met tre aux élè ves de s’ouvrir sur le monde et les
pré pa rer à entre pren dre des étu des post se con dai res.

Les élé ments trans ver saux

Les fon de ments du pro gram me

Le Comité- conseil salue la cohé ren ce du pro gram me Monde
contem po rain par rap port aux  autres pro gram mes du domai ne
de l’uni vers  social. Il est d’avis que sa struc ture et ses élé ments
cons ti tu tifs per met tront aux élè ves de conso li der plu sieurs  acquis.
De plus, selon le Comité- conseil, le pro gram me occu pe une place
impor tan te dans la for ma tion géné ra le des élè ves, par ti cu liè re ment
en les ame nant à pren dre cons cien ce de leur rôle dans la socié té
et de leurs res pon sa bi li tés de  citoyens.

Par  ailleurs, le Comité- conseil esti me que ce pro gram me qui se
situe à la fin du che mi ne ment des élè ves dans le domai ne de
l’uni vers  social pré sen te une inté gra tion inté res san te des per spec -
ti ves his to ri que et géo gra phi que ainsi que des dimen sions
éco no mi que et poli ti que.

Les rôles de l’élève et de l’ensei gnan te 
ou de l’ensei gnant

Le Comité- conseil esti me que le rôle de l’élève est bien défi ni dans
le pro gram me et il appré cie l’impor tan ce de la place accor dée
aux dimen sions acti ve et réflexi ve. De plus, il remar que que, pour
déve lop per les deux com pé ten ces  visées, l’élève est régu liè re -
ment invi té à faire preu ve de sens cri ti que. Aux yeux du Comité-
 conseil, ame ner l’élève à exer cer fré quem ment sa pen sée cri ti que
contri bue, notam ment, au deve nir d’un  citoyen res pon sa ble.
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Monde contemporain20

À ce sujet, le Comité- conseil croit que le rôle du per son nel
ensei gnant s’avère impor tant. Celui-ci devra bien accom pa gner
tous les élè ves dans leur démar che d’ana ly se afin qu’ils assu ment
effi ca ce ment leur rôle dans les  tâches qui leur  seront pro po sées.
Pour y arri ver, le per son nel ensei gnant dis po se d’une gran de
marge de  manœuvre. Le Comité- conseil tient à sou li gner que
le rôle du per son nel ensei gnant cons ti tue un défi quant à l’inté -
gra tion des per spec ti ves et des dimen sions pro po sées dans
le pro gram me.

L’inté gra tion des  savoirs

Comme dans ses avis anté rieurs, le Comité- conseil sou tient la
néces si té de l’inté gra tion des  savoirs dans le contex te du déve -
lop pe ment des com pé ten ces. À cet égard, il trou ve inté res san te
la rela tion bidi rec tion nel le entre les com pé ten ces trans ver sa les
et le pro gram me Monde contem po rain. Il se  réjouit éga le ment
de la per ti nen ce des liens entre ce pro gram me et les domai nes
géné raux de for ma tion qui per met tent de bien contex tua li ser
les appren tis sa ges dans l’esprit du déve lop pe ment des com pé -
ten ces21. De plus, il juge per ti nents les liens éta blis avec les
pro gram mes des  autres domai nes d’appren tis sa ge et avec le
pro jet inté gra teur.

La rédac tion et la fac ture

Le Comité- conseil appré cie la qua li té de la rédac tion et de la
fac ture du pro gram me Monde contem po rain, qui sont cohé ren tes
par rap port à cel les des  autres pro gram mes du domai ne de
l’uni vers  social. Cependant, il juge que cer tai nes amé lio ra tions
doi vent être appor tées, par exem ple l’ajout d’inter ti tres sous
les rubri ques Relations avec les com pé ten ces trans ver sa les et
Relations avec les domai nes d’appren tis sa ge.

20 Ce cha pi tre, ainsi que la recom man da tion rela ti ve à l’appro ba tion de
ce pro gram me, a fait l’objet d’une adop tion par le Comité- conseil sur
les pro gram mes d’étu des lors de sa 22e réuni on, tenue les 8 et 9 mai
2008. Il a été trans mis à la minis tre, sous la forme d’un avis par tiel, le
23 mai 2008.

21 À ce sujet, voir l’avis de la Commission des pro gram mes d’étu des inti tu lé
Vers un élève  citoyen, Québec, 2004, 57 p.

C h a p i t r e  4
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Par  ailleurs, le Comité- conseil deman de que soit éta blie une
dis tinc tion clai re entre pro blè me et enjeu. Comme, dans la ver sion
actuel le du pro gram me, aucu ne pré ci sion n’est don née à cet
égard, il appré hen de une cer tai ne confu sion, non seu le ment
chez le per son nel ensei gnant, mais aussi chez les élè ves.

Dans un autre ordre d’idées, le Comité- conseil s’atten dait à
trou ver dans le pro gram me une webo gra phie. Celle-ci  serait utile
au per son nel ensei gnant, d’autant plus que les tech no lo gies
de l’infor ma tion et de la com mu ni ca tion occu pent une place
impor tan te dans le pro gram me.

Les com pé ten ces et le conte nu de for ma tion

Les com pé ten ces

Le Comité- conseil appré cie la cohé ren ce ver ti ca le dans laquel le
s’inscri vent les com pé ten ces de ce pro gram me, soit Interpréter
un pro blè me du monde contem po rain et Prendre posi tion sur
un enjeu du monde contem po rain, par ti cu liè re ment en ce qui
concer ne l’his toi re et la géo gra phie. La for ma tion pré ala ble de
l’élève, acqui se dans les  autres pro gram mes du domai ne de
l’uni vers  social du pri mai re et du secon dai re, l’amène logi que ment
vers le déve lop pe ment des com pé ten ces  visées par le pro gram me
Monde contem po rain. Ce che mi ne ment lui per met tra d’attein dre
de façon concrè te les  visées du Programme de for ma tion, par ti cu -
liè re ment au  regard de la cons truc tion d’une  vision du monde et
du déve lop pe ment du pou voir d’action22.

À cet égard, il  serait inté res sant de rap pe ler, à la rubri que Du
pri mai re au deuxiè me cycle du secon dai re, les com pé ten ces
 ciblées au pri mai re (page 8).

Le Comité- conseil per çoit clai re ment que le déve lop pe ment des
com pé ten ces du pro gram me mar que une pro gres sion tan gi ble
sur le plan de la com plexi té de ce qui est deman dé aux élè ves.
Cette pro gres sion se tra duit notam ment par les démar ches
intel lec tuel les et métho do lo gi ques sol li ci tées. Le Comité- conseil
juge aussi que la syner gie entre les deux com pé ten ces est
pré sen te et logi que puis que la prise de posi tion passe néces sai re -
ment par la mobi li sa tion des élé ments qu’appor te l’inter pré ta tion.
Il cons ta te éga le ment que l’édu ca tion à la citoyen ne té est favo ri sée
par l’entre mi se de la com po san te Envisager des occa sions de
par ti ci pa tion socia le de la deuxiè me com pé ten ce. Pour le Comité-
 conseil, cela  rejoint de façon satis fai san te une des orien ta tions
du domai ne de l’uni vers  social, c’est-à-dire pré pa rer les élè ves
à l’exer ci ce de leur rôle de  citoyens23.

Quant aux dif fé ren tes per spec ti ves et dimen sions sug gé rées
(his to ri que, géo gra phi que, éco no mi que et poli ti que), le Comité-
 conseil les juge incontour na bles étant donné le carac tè re mul ti dis -
ci pli nai re de ce pro gram me. Il esti me tou te fois que la pre miè re

com pé ten ce, Interpréter un pro blè me du monde contem po rain,
 devrait ame ner davan tage l’élève à se pen cher sur les ori gi nes et
le contex te his to ri que pou vant expli quer la pré sen ce de pro blè mes
contem po rains. Bien qu’il soit deman dé à l’élève de «pré ci ser le
contex te » et de «déter mi ner des cau ses », il n’est pas expli ci -
te ment invi té à retra cer les ori gi nes du pro blè me sou mis à son
atten tion. Aux yeux du Comité- conseil, cette démar che appa raît
essen tiel le pour évi ter que la lec ture des phé no mè nes étu diés
se limi te à l’actua li té. Cela éta bli rait éga le ment un lien et une
conti nui té logi que par rap port à la pre miè re com pé ten ce des
pro gram mes d’his toi re et édu ca tion à la citoyen ne té du pre mier
et du deuxiè me cycle du secon dai re, Interroger les réali tés socia les
dans une per spec ti ve his to ri que. À cette fin, le Comité- conseil
juge que les com po san tes Cerner le pro blè me et Analyser le
pro blè me  devraient com por ter un élé ment d’expli ci ta tion  visant à
 situer le contex te his to ri que et à cer ner les ori gi nes du pro blè me.

En ce qui concer ne l’éva lua tion des com pé ten ces, le Comité-
 conseil recon naît l’effort  déployé dans la pré sen ta tion des
atten tes de fin d’année afin de les ren dre concrè tes pour le
per son nel ensei gnant. Cependant, il cons ta te que, par le fait
même, les élé ments pré sen tés habi tuel le ment dans les pro -
gram mes, tels les appren tis sa ges atten dus à la fin de l’année
ou du cycle, ont été mis de côté au pro fit de mani fes ta tions
obs er va bles.

Le conte nu de for ma tion

Selon le Comité- conseil, les thè mes pres crits, tout comme les
 concepts ensei gnés, sont appro priés au déve lop pe ment des
com pé ten ces  visées. Il recon naît la riches se de ces thè mes, tant
pour rejoin dre les cen tres d’inté rêt des élè ves que pour faci li ter
la pla ni fi ca tion de situa tions d’appren tis sa ge et d’éva lua tion par
le per son nel ensei gnant. Il note à la fois l’impor tan ce de leur
carac tè re  actuel et de leur péren ni té.

Le Comité- conseil avan ce aussi l’idée que ces thè mes sont
sus cep ti bles d’inté res ser les élè ves, qui sont de plus en plus
 ouverts sur le monde et sen si bles aux pro blè mes, aux  enjeux et
aux  conflits du monde contem po rain.

En outre, le Comité- conseil juge que le  recours aux per spec ti ves
his to ri que et géo gra phi que de même qu’aux dimen sions éco no -
mi que et poli ti que sou tient concrè te ment le déve lop pe ment des
com pé ten ces du pro gram me. C’est pour quoi il sou hai te que le
carac tè re conco mi tant de ces per spec ti ves et de ces dimen sions
soit plus mani fes te pour évi ter un trai te ment séquen tiel de
cel les-ci de la part du per son nel ensei gnant.

Par  ailleurs, le Comité- conseil consi dè re que les élè ves ont  acquis,
tout au long de leur for ma tion, les démar ches, les connais san ces
et les  outils néces sai res pour déve lop per les com pé ten ces de
ce pro gram me. À cet égard, il juge que les  tableaux rela tifs aux
appren tis sa ges anté rieurs des élè ves cons ti tuent un rap pel
per ti nent pour le per son nel ensei gnant. Cependant, il esti me que
d’autres rap pels  devraient figu rer sous dif fé ren tes rubri ques du
pro gram me. À ce sujet, il  serait impor tant, par exem ple, d’insis ter
davan tage sur le fait que les dif fé ren tes tech ni ques  visées font
par tie du baga ge de  savoirs à mobi li ser sans être un objet d’étude

22  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se, ensei gne ment secon dai re, deuxiè me
cycle, cha pi tre 1, p. 7.

23  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se, ensei gne ment secon dai re, deuxiè me
cycle, cha pi tre 4, ver sion de vali da tion, p. 13.
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en soi. Il est d’avis que cela inci te rait le per son nel ensei gnant
à recou rir à des pra ti ques péda go gi ques et à des situa tions
d’appren tis sa ge et d’éva lua tion signi fian tes où les tech ni ques
sont uti li sées en contex te. Le Comité- conseil sug gè re aussi de
rap pe ler les démar ches métho do lo gi ques déve lop pées par les
élè ves au cours de leur for ma tion.

De l’avis du Comité- conseil, tou tes les tech ni ques  ciblées sont
impor tan tes pour le déve lop pe ment des com pé ten ces du
pro gram me. Faute de jus ti fi ca tions quant à leur hié rar chie, il
s’inter ro ge donc sur les qua li fi ca tifs qui leur ont été acco lés.
Ainsi, cer tai nes tech ni ques sont qua li fiées d’«essen tiel les», alors
que d’autres sont «uti les ». Aux yeux du Comité- conseil, elles
 devraient tou tes être de même  niveau et qua li fiées de façon
uni for me.

D’autre part, le Comité- conseil esti me que le pro gram me  devrait
com por ter une sec tion consa crée aux tech no lo gies de l’infor ma -
tion et de la com mu ni ca tion pour sug gé rer des pis tes d’uti li sa tion
au per son nel ensei gnant. Il croit que ces tech no lo gies peu vent
appor ter une contri bu tion au déve lop pe ment des com pé ten ces
du pro gram me Monde contem po rain rela ti ve ment à la recher che,
au trai te ment et au par tage de l’infor ma tion24.

Le Comité- conseil s’inter ro ge enfin sur l’absen ce de repè res
cul tu rels, qu’il consi dè re comme essen tiels. Bien que l’inser tion
d’une liste de repè res cul tu rels ris que d’être inter pré tée de
maniè re limi ta ti ve par le per son nel ensei gnant, le Comité- conseil
croit qu’une telle liste, inté grée au conte nu de for ma tion, res pec -
te rait les fina li tés du pro gram me et cons ti tue rait une res sour ce
pré cieu se pour bali ser et ali men ter le conte nu des thè mes.

Les condi tions de mise en œuvre

En rai son de la nou veau té de ce pro gram me qui intè gre dif fé ren tes
dis ci pli nes, le Comité- conseil consi dè re qu’une étape d’appro -
pria tion sera néces sai re pour le per son nel ensei gnant. À cette
fin, il sou hai te qu’une for ma tion et un accom pa gne ment lui
 soient assu rés.

Par  ailleurs, le Comité- conseil insis te sur l’impor tan ce de met tre
à la dis po si tion du per son nel ensei gnant et des élè ves des
res sour ces per ti nen tes et  variées. Des res sour ces maté riel les
et docu men tai res doi vent être dis po ni bles, notam ment, pour
sou te nir le déve lop pe ment des com pé ten ces de l’élève et le
tra vail du per son nel ensei gnant.

Recommandation
Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom -
man de à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
d’approu ver le pro gram me Monde contem po rain pour la
troi siè me année du deuxiè me cycle du secon dai re en
consi dé rant les ajus te ments sug gé rés dans le pré sent avis.

24 Il est utile de rap pe ler que plu sieurs étu des et res sour ces en ligne, tel
le Réseau pour le déve lop pe ment des com pé ten ces par l’inté gra tion
des tech no lo gies (RECIT) en ce qui a trait à l’uni vers  social, sou li gnent
cette contri bu tion.



Mise en contex te de l’exa men du pro gram me

D’entrée de jeu, le Comité- conseil tient à rap pe ler que la
Commission des pro gram mes d’étu des a déjà exa mi né le pro -
gram me de fran çais, lan gue d’ensei gne ment, pour ce qui est
des deux pre miè res  années du deuxiè me cycle du secon dai re,
et remis au minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de
l’épo que un avis à ce sujet26. La Commission a alors pré fé ré ne
pas faire de recom man da tion sur ce pro gram me par tiel, pré ci sant
qu’elle le  ferait à la suite de l’exa men de la sec tion por tant sur la
troi siè me année du deuxiè me cycle du secon dai re. Elle a tou te fois
signa lé des cor rec tions à appor ter en ce qui concer ne les deux
pre miè res  années et deman dé que cel les-ci  soient consi dé rées
dans la rédac tion de la par tie ayant trait à la troi siè me année.

Le Comité- conseil consi dè re que la ver sion ana ly sée du pro -
gram me Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue et cul ture
en socié té est inache vée 27. En effet, la note au lec teur men tion ne
que d’autres modi fi ca tions sont à venir et que le pro gram me du
deuxiè me cycle du secon dai re fera l’objet d’un docu ment inté gré.
Cette situa tion par ti cu liè re a rendu dif fi ci le l’exa men de ce pro -
gram me puisqu’il com por te à la fois des élé ments déjà approu vés,
des par ties spé ci fi ques à la troi siè me année du deuxiè me cycle
et des  ajouts annon cés qui s’appli que ront à tout le cycle.

C h a p i t r e  5
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Langue et culture en société 25

Pour l’éla bo ra tion du pré sent avis, le Comité- conseil s’est inté res sé
aux sec tions concer nant la der niè re année du deuxiè me cycle
du secon dai re, pour les quel les il fait part de son appré cia tion. Il
iden ti fie éga le ment les pro blè mes ren con trés et pro po se cer tai nes
pis tes de solu tion. Le Comité- conseil fait aussi réfé ren ce à des
deman des for mu lées anté rieu re ment par la Commission des
pro gram mes d’étu des. À cet égard, il obs er ve et prend acte
que peu de cor rec tions ont été appor tées, notam ment en ce qui
concer ne la concep tion d’un pro gram me diver si fié, l’élar gis se ment
du  concept de cul ture, l’éta blis se ment de liens avec les  autres
dis ci pli nes ainsi que la jus ti fi ca tion du  recours aux  familles de
situa tions.

Les élé ments trans ver saux

Les fon de ments du pro gram me

Le Comité- conseil note qu’en ce qui concer ne la troi siè me année
du deuxiè me cycle du secon dai re, le sous-titre du pro gram me
le dis tin gue du pro gram me des deux pre miè res  années. Ce choix
est expli qué sous la rubri que Langue et cul ture en socié té de la
sec tion Présentation du pro gram me de cin quiè me secon dai re.
Cependant, dans le contex te où le pro gram me du deuxiè me cycle
fera l’objet d’un docu ment uni que, quel sera le sens de cette
par ti cu la ri té ? Ce sous-titre sera-t-il conser vé ? Pour les deux
pre miè res  années du cycle, la pré ci sion « lan gue et cul ture »
sera-t-elle ajou tée puisqu’il en est ques tion dans la pré sen ta tion
de cette par tie du pro gram me du deuxiè me cycle ? Le Comité-
 conseil esti me que cette situa tion doit être cla ri fiée.

Dans le même ordre d’idées, le Comité- conseil juge que les fina -
li tés du pro gram me Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue et
cul ture en socié té  devraient être mieux cir cons cri tes. Bien qu’il
par tage les inquié tu des expri mées rela ti ve ment à la qua li té de la
lan gue fran çai se, il s’inter ro ge sur la per ti nen ce de cer tains pro pos
tein tés d’un contex te socio po li ti que28. De plus, le Comité- conseil
esti me que la clas se de fran çais ne peut guère répon dre à elle

25 Ce cha pi tre, ainsi que la recom man da tion rela ti ve à l’appro ba tion de ce
pro gram me, a fait l’objet d’une adop tion par le Comité- conseil sur les
pro gram mes d’étu des lors de sa 23e réuni on, tenue les 12 et 13 juin
2008. Il a été trans mis à la minis tre, sous la forme d’un avis par tiel, le
20 juin 2008.

26 COM MIS SION DES PRO GRAM MES D’ÉTU DES, Enseignement secon dai re,
deuxiè me cycle (phase 1), Avis au minis tre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport sur l’appro ba tion du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se,
Québec, 2006, p. 35.

27  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Français, lan gue
d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té, cin quiè me secon dai re,
ver sion de vali da tion, 31 mars 2008, 207 p.

28 Voir, notam ment, le texte de pré sen ta tion du pro gram me aux pages 5 et 6,
les exem ples liés au domai ne géné ral de for ma tion Vivre-ensem ble et
citoyen ne té à la page 24 et les rela tions avec le pro gram me Monde
contem po rain à la page 25.
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seule aux atten tes de la socié té à cet égard et que cel les-ci
impli quent un enga ge ment de toute l’école et de l’ensem ble de
la col lec ti vi té.

Par  ailleurs, le Comité- conseil cons ta te le choix de ne pas diver -
si fier29 le pro gram me pour ce qui est de la troi siè me année du
deuxiè me cycle du secon dai re en rai son des dif fi cul tés qu’entraî ne
l’implan ta tion de plu sieurs pro gram mes dans « cer tai nes éco les
de peti te ou de moyen ne  taille » (page 3). Il juge tou te fois que
cette orien ta tion prive un grand nom bre d’élè ves de pro gram mes
 variés sus cep ti bles de rejoin dre leurs cen tres d’inté rêt tout en
répon dant à leurs  besoins de for ma tion.

Malgré ce qui pré cè de, le Comité- conseil remar que la conti nui té
de ce pro gram me par rap port aux deux pre miè res  années du
deuxiè me cycle ainsi que par rap port au pro gram me du pre mier
cycle du secon dai re. Il consi dè re aussi que l’intro duc tion d’une
sec tion sur la lit té ra ture  répond à cer tai nes atten tes expri mées
dans l’énon cé de poli ti que édu ca ti ve L’école, tout un pro gram me
rela ti ve ment au rehaus se ment cul tu rel des pro gram mes d’étu des
qué bé cois30.

Les rôles de l’élève et de l’ensei gnan te 
ou de l’ensei gnant

Bien que le Comité- conseil recon nais se la volon té de pla cer
les élè ves au cœur du pro gram me, il  craint que la  vision qui y
est véhi cu lée se dis tan cie de la réali té de cer tains d’entre eux.
Il s’inquiè te, notam ment, du fait que le pro gram me sem ble
s’adres ser à des élè ves moti vés, enga gés dans leurs appren tis -
sa ges et pos sé dant les  acquis et la cul ture leur per met tant de
déve lop per les com pé ten ces  ciblées selon des atten tes très
éle vées. Selon le Comité- conseil, un recen tra ge est néces sai re
pour sou li gner l’impor tan ce de pren dre en comp te les  acquis,
les cen tres d’inté rêt, le style et le ryth me d’appren tis sa ge des
élè ves de même que ce qu’on  attend d’eux.

Par  ailleurs, il est pré ci sé dans l’avant-pro pos du pro gram me que
«la dif fé ren cia tion péda go gi que a été pré fé rée à la diver si fi ca tion
des par cours31 ». Or, le Comité- conseil note que la dif fé ren cia tion
pré sen tée dans le pro gram me est asso ciée davan tage aux dif fé -
ren ces cul tu rel les des élè ves et à la diver si té de leurs cen tres
d’inté rêt qu’à leur style et à leur ryth me d’appren tis sa ge. Selon
le Comité- conseil, on n’insis te pas suf fi sam ment sur les élé ments
de dif fé ren cia tion péda go gi que et des pré ci sions en ce sens
 devraient être appor tées.

Exception faite des  aspects concer nant la dif fé ren cia tion péda -
go gi que, qui sont à amé lio rer, le Comité- conseil juge que, dans
l’ensem ble, le rôle du per son nel ensei gnant est bien défi ni. Des
pis tes lui sont pro po sées et cer tains  outils lui sont pré sen tés
pour le sou te nir dans la prise en comp te des dif fé rents élé ments
du pro gram me.

Avec l’intro duc tion de la sec tion sur la lit té ra ture dans le pro -
gram me, le Comité- conseil esti me que le rôle de pas seur cul tu rel
comme «héri tier, cri ti que et inter prè te d’objets de cul ture32 »
pren dra enco re plus d’impor tan ce.

L’inté gra tion des  savoirs

Le Comité- conseil trou ve inté res sant que les rela tions entre
ce pro gram me et les domai nes géné raux de for ma tion  soient
pré sen tées dans un  tableau. Toutefois, il croit que les ques tions
sug gé rées pour leur exploi ta tion pour raient être enri chies, notam -
ment pour les domai nes Santé et bien-être et Orientation et
entre pre neu riat. Il juge éga le ment qu’il  serait néces sai re de
faire res sor tir cer tains liens entre la lit té ra ture et les domai nes
géné raux de for ma tion. À son avis, la lit té ra ture peut exer cer
un rôle d’expres sion et de cri ti que des  valeurs et des réali tés
socia les d’hier et d’aujourd’hui, d’ici et d’ailleurs.

De plus, selon le Comité- conseil, le conte nu de la rubri que
Relations avec les com pé ten ces trans ver sa les est insuf fi sant.
On men tion ne leur contri bu tion et le fait que les com pé ten ces
trans ver sa les et dis ci pli nai res se déve lop pent simul ta né ment,
sans plus. Cette sec tion du pro gram me gagne rait à être plus
pré ci se quant à l’impor tan ce des com pé ten ces trans ver sa les
dans l’actua li sa tion des com pé ten ces dis ci pli nai res et à leur
 impact au  regard du che mi ne ment de l’élève.

Le Comité- conseil déplo re éga le ment le fait que des liens inter -
dis ci pli nai res  soient éta blis uni que ment avec les pro gram mes
Monde contem po rain et Projet inté gra teur. Pour res pec ter l’esprit
de l’avis de la Commission des pro gram mes d’étu des, la pré oc cu -
pa tion rela ti ve au déve lop pe ment des com pé ten ces en fran çais,
notam ment Lire et appré cier des tex tes  variés, est d’autant plus
impor tan te que cer tains élè ves éprou vent des dif fi cul tés à s’appro -
prier des  notions et des  concepts dans les  autres dis ci pli nes33.
Le Comité- conseil croit que cette pré oc cu pa tion doit aussi
s’éten dre aux com pé ten ces rela ti ves à l’écrit et à l’oral puis que
la lan gue cons ti tue un outil essen tiel dans l’appren tis sa ge. Ainsi, il
 serait pos si ble de favo ri ser l’inter dis ci pli na ri té, notam ment par
des liens avec les pro gram mes des domai nes d’appren tis sa ge de
la mathé ma ti que, de la scien ce et de la tech no lo gie ainsi que du
déve lop pe ment per son nel, où les élè ves sont appe lés à recou rir à
diver ses situa tions de com mu ni ca tion tant à l’écrit qu’à l’oral.

29 La Commission des pro gram mes d’étu des a trai té de la diver si fi ca tion des
pro gram mes dans son avis Pour des élè ves dif fé rents, des pro gram mes
moti vants de même que dans son avis sur l’ensei gne ment secon dai re
au deuxiè me cycle (phase 1). Il est impor tant de sou li gner que la diver -
si fi ca tion a été prise en comp te pour l’éla bo ra tion des pro gram mes de
mathé ma ti que et de scien ce et tech no lo gie.

30 L’école, tout un pro gram me. Énoncé de poli ti que édu ca ti ve, p. 13.

31 Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té, cin quiè me
secon dai re, p. 3.

32  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, La for ma tion à l’ensei gne ment. Les orien -
ta tions. Les com pé ten ces pro fes sion nel les, Québec, 2001, p. 59.

33 Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle (phase 1), Avis au minis tre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport sur l’appro ba tion du Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se, p. 36.
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Par  ailleurs, le Comité- conseil note l’absen ce de liens avec les
 autres dis ci pli nes du domai ne des lan gues. Il esti me que des
liens  devraient être éta blis notam ment avec Anglais, lan gue
secon de, puis que cer tains élé ments de conte nu sont pré sents
dans les deux pro gram mes.

La rédac tion et la fac ture

Le Comité- conseil remar que que les tex tes des dif fé ren tes sec tions
sont à peau fi ner. Alors que cer tains sont plu tôt laco ni ques (par
exem ple, celui qui porte sur les rela tions avec les com pé ten ces
trans ver sa les), d’autres répè tent des orien ta tions et des idées déjà
expri mées. Le Comité- conseil consi dè re donc que la pré sen ta tion
du pro gram me  devrait être res ser rée et les dif fé ren tes sec tions et
rubri ques, allé gées et syn thé ti sées pour faci li ter son appro pria tion,
sa com pré hen sion et son appli ca tion par le per son nel ensei gnant.

Par  ailleurs, le Comité- conseil sou hai te que cer tains élé ments
 soient har mo ni sés afin d’assu rer une cohé ren ce inter ne dans
le pro gram me. Ainsi, à cer tains  endroits, on parle de « cri tè res
d’éva lua tion» et à d’autres, de «cri tè res de réus si te». De plus, à
la page 33, on annon ce un «  tableau», alors qu’on uti li se plu tôt
le terme « tableau syn thè se ». En outre, dans la sec tion Sens de
la com pé ten ce de la com pé ten ce 1, on uti li se le carac tè re ita li que
pour les com po san tes, ce qui n’est pas le cas pour les com pé -
ten ces 2 et 3. Par  ailleurs, une modi fi ca tion ayant été appor tée
aux com pé ten ces du pro gram me Monde contem po rain, il fau drait
s’assu rer de faire le même chan ge ment dans la sec tion qui trai te
des liens avec ce pro gram me.

Les com pé ten ces et le conte nu de for ma tion

Les com pé ten ces

Le Comité- conseil appré cie que le pro gram me de la troi siè me
année du deuxiè me cycle du secon dai re pré sen te à la fois une
conti nui té et une pro gres sion dans le déve lop pe ment des trois
com pé ten ces  ciblées. Il sou hai te rait tou te fois que les élé ments de
pro gres sion  soient mieux cer nés. Cela favo ri se rait une meilleu re
com pré hen sion et une meilleu re inter pré ta tion des para mè tres. À
ce sujet, le Comité- conseil esti me qu’une confu sion peut s’instal ler
entre les para mè tres de la pro gres sion des appren tis sa ges  visant
l’éla bo ra tion de situa tions d’appren tis sa ge et d’éva lua tion (page 13)
et ceux qui sont asso ciés au déve lop pe ment des com pé ten ces
(ex. : pages 35 à 41 pour la com pé ten ce en lec ture).

Le Comité- conseil est d’avis que les atten tes de fin de cycle
peu vent com pli quer le tra vail du per son nel ensei gnant puis que
ce der nier est tenu de faire un bilan cha que année. À ce sujet,
il  serait sou hai ta ble d’inté grer des bali ses annuel les, tout en
main te nant une idée de pro gres sion et de conti nui té dans le cycle.

Le Comité- conseil juge éga le ment que la syner gie entre les
trois com pé ten ces est essen tiel le et doit être plus tan gi ble
puisqu’elle contri bue à met tre en évi den ce une  vision sys té mi que
de la lan gue.

Finalement, le Comité- conseil s’inter ro ge, comme l’a fait la
Commission des pro gram mes d’étu des, sur la  nature, le rôle
et la place des  familles de situa tions dans le pro gram me34. Il
cons ta te que cel les-ci sont asso ciées à la fois à la contex tua li -
sa tion des appren tis sa ges, au déve lop pe ment des com pé ten ces
et au conte nu de for ma tion sans que ce carac tè re trans ver sal
soit expli ci té ni jus ti fié dans leur pré sen ta tion.

Le conte nu de for ma tion

Le Comité- conseil recon naît la riches se des  notions et des
 concepts asso ciés à la lit té ra ture et juge qu’ils pour raient
per met tre de faire des liens inter dis ci pli nai res inté res sants.
Toutefois, tout comme la Commission des pro gram mes d’étu des,
il obs er ve que le conte nu de for ma tion est d’une gran de  ampleur.
Avec l’ajout de la sec tion sur la lit té ra ture, il consi dè re que cette
situa tion est enco re plus mar quée. Il lui appa raît donc incontour -
na ble d’iden ti fier la pro gres sion du conte nu de for ma tion sur
les trois  années du cycle (ex. : sen si bi li sa tion, ensei gne ment
sys té ma ti que ou appro fon dis se ment).

Par  ailleurs, le Comité- conseil s’inter ro ge sur la pré sen ce de  titres
d’œuvres dans la colon ne Indications péda go gi ques : connais -
san ces à cons trui re et à mobi li ser. Il  craint que ces sug ges tions
lais sent croi re à une pres crip tion pour le per son nel ensei gnant.

Finalement, le Comité- conseil rap pel le sa pré oc cu pa tion quant
à la concep tion de la dimen sion cul tu rel le qui, selon lui,  devrait être
élar gie et dépas ser le cadre uni que de la lit té ra ture de créa tion
en insis tant davan tage sur la lec ture d’arti cles scien ti fi ques et
his to ri ques.

Les condi tions de mise en œuvre

Compte tenu de l’ajout de la lit té ra ture dans le pro gram me, le
Comité- conseil consi dè re que le per son nel ensei gnant devra
dis po ser des for ma tions initia le et conti nue néces sai res pour bien
gui der et accom pa gner les élè ves dans leur appré cia tion lit té rai re.
Il devra éga le ment pou voir comp ter sur des res sour ces humai nes
et maté riel les sus cep ti bles de l’outiller et de le sou te nir dans
ses inter ven tions.

Par  ailleurs, selon le Comité- conseil, la dis po ni bi li té d’œuvres
lit té rai res et cou ran tes est incontour na ble pour la réali sa tion des
acti vi tés d’ensei gne ment et d’appren tis sa ge. Enfin, le Comité-
 conseil recon naît l’inté rêt de la sec tion qui trai te de la contri bu tion
des tech no lo gies de l’infor ma tion et de la com mu ni ca tion à
l’appren tis sa ge du fran çais. Toutefois, il sou tient que des  outils
tech no lo gi ques à l’appui de cette contri bu tion  devront être
dis po ni bles, tant pour le per son nel ensei gnant que pour l’élève.

34 Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle (phase 1), Avis au minis tre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport sur l’appro ba tion du Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se, p. 37.



20

Recommandation
Considérant le carac tè re essen tiel de la lan gue comme outil
d’appren tis sa ge ;

consi dé rant la néces si té de pren dre en comp te les  acquis, les
 besoins et les cen tres d’inté rêt des élè ves, ainsi que leur style
et leur ryth me d’appren tis sa ge ;

consi dé rant l’impor tan ce de défi nir et de sou te nir la pro gres sion
des appren tis sa ges ;

consi dé rant le  besoin d’un réfé ren tiel clair et acces si ble,

le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de
à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’appor ter
les modi fi ca tions sui van tes au pro gram me Français, lan gue
d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té, pour la troi -
siè me année du deuxiè me cycle du secon dai re, avant son
appro ba tion, et d’en assu rer la concor dan ce pour l’ensem ble
du cycle :

• Mieux  situer la place et le rôle du fran çais, lan gue d’ensei gne -
ment, dans la for ma tion des élè ves en éta blis sant des liens
 clairs avec les  autres pro gram mes du domai ne des lan gues
et les pro gram mes des  autres domai nes d’appren tis sa ge.

• Recentrer le rôle de l’élève et tenir comp te de ses  acquis, de
ses  besoins, de ses cen tres d’inté rêt, de son style et de son
ryth me d’appren tis sa ge.

• Introduire la dif fé ren cia tion péda go gi que dans le pro gram me.

• Assurer une inter re la tion entre les para mè tres liés à la
pro gres sion des appren tis sa ges et ceux qui concer nent le
déve lop pe ment des com pé ten ces.

• Baliser les atten tes au  regard de cha cu ne des  années du
cycle tout en main te nant une dyna mi que de conti nui té et de
pro gres sion.

• Identifier les élé ments du conte nu de for ma tion selon leur
pro gres sion dans le cycle.

• Resserrer la pré sen ta tion du pro gram me afin de la syn thé ti ser
et de l’allé ger.



Les pro gram mes Chimie et Physique comp tent parmi les
pro gram mes à  option de la troi siè me année du deuxiè me cycle
du secon dai re36. Les élè ves qui dési rent les sui vre  devront pré ala -
ble ment avoir réus si Science et tech no lo gie de l’en vir onnement
ou Science et envi ron nement. Par  ailleurs, les  options Chimie
et Physique  seront vrai sem bla ble ment des pré ala bles pour
l’admis sion à cer tains pro gram mes d’étu des col lé gia les.

À la lumiè re de son ana ly se de ces pro gram mes, le Comité- conseil
a détec té cer tains pro blè mes liés, entre  autres, à leurs fina li tés.
Ces pro blè mes ainsi que des pis tes de solu tion sont expo sés
dans le pré sent avis.

Les élé ments trans ver saux

Les fon de ments des pro gram mes

Le déve lop pe ment d’une cul ture scien ti fi que et tech no lo gi que
adap tée au XXIe siè cle et acces si ble à cha cun des élè ves était au
cœur du rehaus se ment du cur ri cu lum visé par les États géné raux
sur l’édu ca tion. Aux yeux du Comité- conseil, cette volon té est
loua ble et doit trans pa raî tre dans tous les pro gram mes de scien ce
et tech no lo gie du pri mai re au secon dai re.

C h a p i t r e  6
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Domaine de la mathématique, de la science

et de la technologie: Chimie et Physique 35

Le Comité- conseil note que la ver sion de vali da tion des pro -
gram mes Chimie et Physique sou hai te répon dre aux atten tes
expri mées lors des États géné raux sur l’édu ca tion en conso li dant
et en enri chis sant la for ma tion scien ti fi que des élè ves37. Ces
pro gram mes  visent éga le ment l’acqui si tion de  savoirs par ti cu liers
qui cons ti tuent des pré ala bles pour cer tains pro gram mes  offerts au
col lé gial. Or, cette dou ble fina li té  paraît mal assu rée dans les deux
pro gram mes. En fait, les pro gram mes Chimie et Physique vont
aider les élè ves qui dési rent pour sui vre des étu des scien ti fi ques.
Cependant, ils  offrent un choix res treint de thè mes scien ti fi ques
pour les élè ves qui aime raient par fai re leur cul ture scien ti fi que
et tech no lo gi que en vue d’agir en tant que  citoyens aver tis et
capa bles de mieux com pren dre l’évo lu tion de notre monde. Le
Comité- conseil se deman de si ces pro gram mes répon dent adé -
qua te ment à ces deux fina li tés, soit la for ma tion des élè ves et les
atten tes du col lé gial. Il est d’avis que, pour évi ter toute ambi guï té,
les fina li tés des pro gram mes Chimie et Physique doi vent être
cla ri fiées en défi nis sant les  besoins de for ma tion des élè ves.

Le Comité- conseil s’inquiè te de la rup ture créée par l’arri vée de
ces deux pro gram mes dis ci pli nai res sur le plan de l’appli ca tion
et de l’inté gra tion, qui cons ti tuent les assi ses de la for ma tion en
scien ce et tech no lo gie. Pour les élè ves, par ti cu liè re ment ceux de
la for ma tion géné ra le appli quée qui ont opté pour une appro che
pri vi lé giant l’appli ca tion en scien ce et tech no lo gie, l’absen ce de
la tech no lo gie dans ces pro gram mes de même que leur cloi son ne -
ment ren dront plus dif fi ci le le déve lop pe ment de com pé ten ces. Déjà,
dans son avis sur les pro gram mes à  option de la deuxiè me année
du deuxiè me cycle du secon dai re, le Comité- conseil s’inquié tait
du fait que, dans le pro gram me Science et envi ron nement, la
tech no lo gie soit absen te et il expri mait sa crain te que les élè ves
se sen tent moins inter pel lés38 .

En ce qui concer ne l’inté gra tion des scien ces, les pro gram mes
Chimie et Physique main tien nent un cloi son ne ment dis ci pli nai re
qui s’écar te de l’orien ta tion inter dis ci pli nai re adop tée dans le

35 Ce cha pi tre, ainsi que la recom man da tion rela ti ve à l’appro ba tion de ce
pro gram me, a fait l’objet d’une adop tion par le Comité- conseil sur les
pro gram mes d’étu des lors de sa 23e réuni on, tenue les 12 et 13 juin
2008. Il a été trans mis à la minis tre, sous la forme d’un avis par tiel, le
20 juin 2008.

36  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Chimie, ver sion
de vali da tion,  février 2008, 52 p.
 MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, DU LOI SIR ET DU SPORT, Physique, ver sion
de vali da tion,  février 2008, 51 p.

37  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, Rénover notre sys tè me d’édu ca tion : dix
chan tiers prio ri tai res, rap port final de la Commission des États géné raux
sur l’édu ca tion, Québec, 1996, p. 20.

38 COMI TÉ- CONSEIL SUR LES PRO GRAM MES D’ÉTU DES, Science et envi -
ron nement – Science et tech no lo gie de l’en vir onnement – Exploration
de la for ma tion pro fes sion nel le, [En ligne], 2007,
[http://www.ccpe.gouv.qc.ca/pdf/AvisApprobPFEQScienceEnvScience
TechnoEnv.pdf].
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Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se concer nant la
scien ce et la tech no lo gie. Selon le Comité- conseil, les pro gram mes
de scien ce de la der niè re année du secon dai re  devraient assu rer
la conso li da tion des appren tis sa ges des élè ves. Toutefois, la
sépa ra tion des deux dis ci pli nes que cons ti tuent la chi mie et la
phy si que com plexi fie cette conso li da tion. Le Comité- conseil se
ques tion ne donc sur le bien-fondé du cloi son ne ment dis ci pli nai re
et sur l’absen ce de la tech no lo gie pour la der niè re année du
secon dai re.

Les rôles de l’élève et de l’ensei gnan te 
ou de l’ensei gnant

Le Comité- conseil note que les deux pro gram mes per met tent aux
élè ves de jouer un rôle actif dans leurs appren tis sa ges et qu’ils
contri buent au déve lop pe ment de leur acti vi té intel lec tuel le. Il juge
cepen dant que leur rôle  réflexif pour rait être davan tage mis en
évi den ce dans les orien ta tions de cha cun des pro gram mes,
d’autant plus que cette dimen sion est néces sai re dans des
pro gram mes qui per met tent d’appro fon dir les connais san ces
scien ti fi ques acqui ses au secon dai re. De plus, il cons ta te que
les cen tres d’inté rêt des élè ves, mal gré ce qui est pré ci sé dans les
pro gram mes, pour ront être dif fi ci les à rejoin dre, par ti cu liè re ment
en rai son des élé ments de conte nu peu nova teurs pro po sés. Le
Comité- conseil esti me que les pro gram mes  auraient pu inclu re des
thè mes rela tifs à des  champs d’appli ca tion plus lar ges. À cet égard,
il est d’avis que le fait de pui ser davan tage dans les thè mes des
pro gram mes des  cycles pré cé dents ou des  années pré cé den tes
per met trait une meilleu re contex tua li sa tion des appren tis sa ges.

Bien que les pro gram mes  soient éla bo rés selon l’appro che par
com pé ten ces, le Comité- conseil  craint qu’ils ne favo ri sent pas
le renou vel le ment de la pra ti que ensei gnan te en rai son de leur
gran de simi li tu de avec les pro gram mes de chi mie et de phy si que
éla bo rés par objec tifs39. Le Comité- conseil s’inquiè te que la
trans mis sion de connais san ces pré va le sur le déve lop pe ment de
com pé ten ces, ce qui pour rait éloi gner le per son nel ensei gnant
des orien ta tions socio cons truc ti vis tes du Programme de for ma tion
de l’école qué bé coi se. Le Comité- conseil est aussi d’avis que le
cloi son ne ment des dis ci pli nes est un autre fac teur qui n’encou -
ra ge pas le renou vel le ment de la pra ti que ensei gnan te40. Selon
lui, cette situa tion néces si te des indi ca tions clai res dans cha cun
des pro gram mes pour encou ra ger le per son nel ensei gnant à
inno ver dans sa pra ti que, sans quoi le rôle actif et  réflexif des
élè ves ris que d’être moins exploi té.

L’inté gra tion des  savoirs

Aux yeux du Comité- conseil, les liens éta blis dans les deux pro -
gram mes avec les domai nes géné raux de for ma tion ainsi qu’avec
les com pé ten ces trans ver sa les sont per ti nents. Par  ailleurs,
les exem ples four nis peu vent faci li ter la contex tua li sa tion des
appren tis sa ges.

Le Comité- conseil remar que éga le ment la per ti nen ce des liens
entre les pro gram mes Chimie et Physique et les pro gram mes
des  autres domai nes d’appren tis sa ge, notam ment avec ceux
du domai ne des lan gues. Par  contre, en ce qui concer ne les
liens avec le domai ne de la mathé ma ti que, de la scien ce et de
la tech no lo gie, il émet cer tai nes réser ves. Depuis son ana ly se du
pro gram me Science et tech no lo gie du pre mier cycle du secon -
dai re, le Comité- conseil déplo re l’insuf fi san ce des liens avec le
pro gram me Mathématique. Il réaf fir me que les pro gram mes
Chimie et Physique doi vent éta blir des liens expli ci tes avec les
trois séquen ces de la mathé ma ti que, par ti cu liè re ment Technico-
scien ces et Sciences natu rel les, étant donné que cha cu ne d’elles
est étroi te ment liée au déve lop pe ment des com pé ten ces  visées
en scien ce. Il trou ve dom ma ge que ces liens, pour tant natu rels,
ne  soient tou jours pas pré sents.

En outre, selon le Comité- conseil, des liens entre la chi mie et la
phy si que doi vent être pré sents dans cha cun des pro gram mes.
Si ces liens sont plus expli ci tes, le per son nel ensei gnant pour ra
plus faci le ment ame ner les élè ves à trans fé rer leurs appren -
tis sa ges d’une dis ci pli ne à l’autre et d’un contex te à l’autre en
conti nui té avec la  vision pré ala ble ment expo sée par les pro -
gram mes de scien ce et tech no lo gie.

La rédac tion et la fac ture

Le Comité- conseil esti me que la rédac tion et la pré sen ta tion de
cha cun des pro gram mes faci li tent leur com pré hen sion. Néanmoins,
il consi dè re que l’ajout d’un  tableau mon trant la syner gie entre
les trois com pé ten ces pour rait être un atout pour encou ra ger le
per son nel ensei gnant à les trai ter de maniè re com plé men tai re
et ainsi favo ri ser le déve lop pe ment de la cul ture scien ti fi que et
tech no lo gi que des élè ves. Ainsi, le Comité- conseil aime rait trou ver
des exem ples de situa tions d’appren tis sa ge et d’éva lua tion qui
per met tent de déve lop per les com pé ten ces simul ta né ment. Il
esti me que les exem ples pla cés à l’annexe B dans les deux pro -
gram mes sont inadé quats sous plu sieurs  aspects et man quent
de cohé ren ce par rap port aux  concepts pré sents.

Par  ailleurs, pour assu rer le suivi dans la pro gres sion des  concepts
pres crits par les pro gram mes des  années pré cé den tes et ren -
for cer la conti nui té de la for ma tion en scien ce et tech no lo gie, le
Comité- conseil s’attend à ce que  soient inté grés, dans les  tableaux
de l’annexe C des deux pro gram mes, les  concepts ayant trait à
tous les uni vers des pro gram mes de scien ce et tech no lo gie, de
la pre miè re à la qua triè me année du secon dai re, et ce, pour les
deux par cours de for ma tion, soit la for ma tion géné ra le et la
for ma tion géné ra le appli quée41. Il s’attend éga le ment à trou ver
une jus ti fi ca tion des pis tes de contex tua li sa tion pro po sées à
l’annexe A, afin d’évi ter qu’elles  soient per çues comme étant
pres cri tes.

39  MINISTÈRE DE L’ÉDU CA TION, Chimie 534, À la décou ver te de la matiè re et
de l’éner gie, Québec, 1992, 252 p. et Physique 534, À la décou ver te de
la matiè re et de l’éner gie, Québec, 1992, 301 p.

40 Pour le renou vel le ment de la pra ti que ensei gnan te, p. 8 à 11.
41 L’annexe G du pro gram me Mathématique du deuxiè me cycle du secon -

dai re offre un exem ple inté res sant à cet égard.
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En outre, le Comité- conseil déplo re tou jours que les réfé ren ces
biblio gra phi ques demeu rent les mêmes  depuis le pro gram me
du pre mier cycle du secon dai re. Il sou hai te que la biblio gra phie
soit enri chie, notam ment par des réfé ren ces rela ti ves à la
didac ti que des scien ces ainsi qu’à l’his toi re des scien ces. Le
Comité- conseil pense aussi qu’une webo gra phie com pre nant
des sites de réfé ren ce liés notam ment à des repè res cul tu rels
 serait utile au per son nel ensei gnant.

Les com pé ten ces et le conte nu de for ma tion

Les com pé ten ces

À la lec ture des dif fé rents pro gram mes de scien ce et tech no lo gie
du secon dai re, le Comité- conseil cons ta te une concor dan ce quant
à la for mu la tion des com pé ten ces à déve lop per. Il juge que les
com pé ten ces des pro gram mes Chimie et Physique s’inscri vent
dans le pro lon ge ment de cel les des pro gram mes obli ga toi res
du pre mier et du deuxiè me cycle du secon dai re. De plus, le
Comité- conseil est d’avis que les trois com pé ten ces sont per ti -
nen tes et favo ri sent la conso li da tion et l’enri chis se ment de la
for ma tion scien ti fi que. Toutefois, en ce qui concer ne la pre miè re
com pé ten ce, il sou hai te trou ver un cri tè re d’éva lua tion rela tif à
la démar che d’ana ly se que doi vent faire les élè ves. De plus,
pour la deuxiè me com pé ten ce, il aime rait que soit ajou tée une
com po san te au  regard de la démar che de cons truc tion d’opi nion,
ce qui  paraît par ti cu liè re ment per ti nent au terme de la for ma tion
en scien ce et tech no lo gie.

En ce qui a trait aux atten tes de fin de pro gram me, le Comité-
 conseil est d’avis que la pro gres sion des appren tis sa ges gagne rait
à être mise en évi den ce. Par exem ple, les atten tes liées à la pre -
miè re com pé ten ce pour raient faire res sor tir la capa ci té qu’ont
les élè ves de cons trui re des  concepts uti li sés en chi mie et en
phy si que pour résou dre les pro blè mes pré sen tés. De leur côté,
cel les de la deuxiè me com pé ten ce  devraient démon trer le trans fert
des appren tis sa ges résul tant de la mise à pro fit des connais -
san ces des élè ves. Finalement, les atten tes de la troi siè me
com pé ten ce pour raient met tre en évi den ce le fait que les élè ves
peu vent main te nant com mu ni quer cor rec te ment les connais san ces
acqui ses au moyen des lan ga ges uti li sés dans la dis ci pli ne.

Par  ailleurs, bien qu’une syner gie soit pal pa ble entre les trois
com pé ten ces dans les deux pro gram mes, le Comité- conseil
esti me qu’elle  devrait être plus visi ble. En effet, dans cha cun des
pro gram mes, les trois com pé ten ces dis ci pli nai res gagne raient
à être trai tées conjoin te ment le plus sou vent pos si ble pour
contri buer au déve lop pe ment de la cul ture scien ti fi que et tech -
no lo gi que des élè ves du XXIe siè cle.

Le conte nu de for ma tion

Le Comité- conseil est d’avis que l’éten due du conte nu des pro -
gram mes est réalis te et favo ri se le déve lop pe ment de com pé ten ces
comp te tenu des qua tre uni tés  allouées. Cependant, il note une
insuf fi san ce au  regard du conte nu nova teur dans les deux pro -
gram mes. En ce qui concer ne le pro gram me Physique, il s’inter ro ge
sur l’absen ce de l’opti que et d’un des qua tre uni vers, soit Terre
et espa ce, qui sus ci tent pour tant l’inté rêt d’un grand nom bre

d’élè ves. Pour ce qui est du pro gram me Chimie, une ques tion
se pose quant à l’absen ce du  concept d’oxy do ré duc tion. Selon
le Comité- conseil, l’étude de ce  concept sem ble incontour na ble
dans un pro gram me de chi mie. La jus ti fi ca tion du choix de
conte nu  devrait donc être pré sen te dans cha cun des pro gram mes.

Le Comité- conseil remar que aussi que plu sieurs liens sont éta blis
entre les pro gram mes Chimie et Physique et les pro gram mes
de scien ce et tech no lo gie du secon dai re quant au conte nu de
for ma tion. Il cons ta te qu’un  effort a été fait pour arri mer leur
conte nu et qu’une évo lu tion est visi ble dans la com plexi té des
 concepts abor dés selon les dif fé rents pro gram mes42. Toutefois,
cer tains  concepts sont pré sents tout au long de la for ma tion de
l’élève sans que leur  niveau de déve lop pe ment soit expli ci té.
Par exem ple, dès le pre mier cycle, le  concept d’éner gie est
abor dé pour ce qui est de l’uni vers tech no lo gi que dans la sec tion
Systèmes tech no lo gi ques. Un des  concepts pres crits concer ne
les trans for ma tions de l’éner gie. Dans le pro gram me Applications
tech no lo gi ques et scien ti fi ques et le pro gram me Science et
tech no lo gie pour la pre miè re année du deuxiè me cycle, on peut
lire « for mes d’éner gie » dans la sec tion Transformations de la
matiè re rela ti ve ment à l’uni vers maté riel. Dans les pro gram mes
Science et tech no lo gie de l’en vir onnement et Science et envi ron -
 nement de la deuxiè me année du cycle, une sec tion com plè te est
réser vée aux  concepts rela tifs à l’éner gie et à ses trans for ma tions
pour ce qui est de l’uni vers maté riel. Finalement, dans le pro -
gram me Physique, ces mêmes  concepts sont abor dés. De l’avis
du Comité- conseil, le défi pour le per son nel ensei gnant sera de
 savoir, pour cha cu ne des  années des deux  cycles, quel  niveau
de déve lop pe ment du  concept doit être  atteint. Il consi dè re que
ce man que de bali ses empê che ra le per son nel ensei gnant de
connaî tre le  niveau que l’élève doit attein dre selon les dif fé rents
pro gram mes.

Le Comité- conseil sou hai te éga le ment que la sec tion qui trai te
des repè res cul tu rels soit revue, car il la juge dés uè te. Il esti me
qu’il  serait inté res sant de sou li gner la contri bu tion de fem mes,
par exem ple Marie Curie, aux avan cées de la scien ce et de la
tech no lo gie. En outre, les noms de cer tains  grands scien ti fi ques
 devraient obli ga toi re ment y figu rer, comme James Watt et Isaac
Newton, ainsi que des réfé ren ces plus actuel les d’ici et d’ailleurs.

Les condi tions de mise en œuvre

Le Comité- conseil est pré oc cu pé par la ques tion de la for ma tion
initia le du per son nel ensei gnant. Plusieurs uni ver si tés s’orien tent
vers une for ma tion inté grée concer nant la scien ce et la tech -
no lo gie en ensei gne ment secon dai re. Le Comité- conseil juge
impor tant que cette for ma tion soit bien adap tée à tous les pro -
gram mes de scien ce du secon dai re. À cet égard, il note que les
pro gram mes Chimie et Physique deman dent des connais san ces
par ti cu liè res de la part du per son nel ensei gnant, donc une
for ma tion dis ci pli nai re.

42 L’annexe C des pro gram mes Chimie et Physique trai te de ces  concepts.
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De plus, le Comité- conseil sou hai te que la for ma tion conti nue
offer te au per son nel ensei gnant en place soit non seu le ment
fonc tion du contex te des nou veaux pro gram mes Chimie et
Physique, mais aussi en rela tion avec les nou vel les pra ti ques qui
concer nent l’ensei gne ment de la scien ce et de la tech no lo gie.

Le Comité- conseil croit utile de pré ci ser, comme il l’a fait dans
ses avis anté rieurs por tant sur les pro gram mes de scien ce et
tech no lo gie, qu’il est pri mor dial que les res sour ces humai nes
et maté riel les néces sai res pour accom pa gner le per son nel
ensei gnant  soient dis po ni bles dans tous les éta blis se ments.

Recommandation
Considérant l’impor tan ce de favo ri ser le déve lop pe ment de la
cul ture scien ti fi que et tech no lo gi que des élè ves ;

consi dé rant l’arti cu la tion impré ci se des fina li tés des pro gram mes
Chimie et Physique entre les  besoins de for ma tion du secon dai re
et les atten tes de l’ensei gne ment col lé gial ;

consi dé rant la néces si té de tenir comp te des cen tres d’inté rêt
et des  besoins des élè ves ;

consi dé rant les liens  étroits entre la chi mie, la phy si que et la
mathé ma ti que ;

consi dé rant la simi li tu de des pro gram mes Chimie et Physique
avec les pro gram mes  actuels de la cin quiè me année du secon -
dai re ;

consi dé rant l’impor tan ce de bien gui der le per son nel ensei gnant
au  regard du renou vel le ment de sa pra ti que ;

consi dé rant la néces si té d’indi quer le  niveau de déve lop pe ment
des  concepts pres crits ;

consi dé rant le carac tè re essen tiel de la jus ti fi ca tion du choix
de conte nu,

le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de
à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’appor ter
les modi fi ca tions sui van tes aux pro gram mes Chimie et
Physique, avant leur appro ba tion :

• Exposer clai re ment les fina li tés de ces pro gram mes.

• Insérer des thè mes sus cep ti bles de rejoin dre davan tage les
cen tres d’inté rêt et les  besoins des élè ves.

• Mettre en évi den ce les liens inter dis ci pli nai res, par ti cu liè re ment
les liens entre ces pro gram mes et les séquen ces Technico-
scien ces et Sciences natu rel les du pro gram me Mathématique.

• Insister sur l’impor tan ce du renou vel le ment de la pra ti que
ensei gnan te.

• Justifier le choix du conte nu de for ma tion.

• Baliser le conte nu de for ma tion en fonc tion d’une pro gres sion
des appren tis sa ges.

Étant donné l’ampleur des chan ge ments deman dés, le Comité-
 conseil sou hai te exa mi ner les ver sions cor ri gées des pro gram mes
Chimie et Physique avant leur appro ba tion. Il se garde éga le ment
un droit de  regard sur l’ensem ble des pro gram mes de scien ce
et tech no lo gie dans le cur sus du secon dai re, dans le cadre de
son man dat rela tif à l’adap ta tion conti nue du Programme de
for ma tion de l’école qué bé coi se.



Dans cette der niè re phase du pro ces sus d’éla bo ra tion des
pro gram mes d’étu des du Programme de for ma tion de l’école
qué bé coi se, le Comité- conseil a ana ly sé six pro gram mes, dont
trois sont obli ga toi res en der niè re année du deuxiè me cycle pour
les élè ves  inscrits au par cours de for ma tion géné ra le ou au
par cours de for ma tion géné ra le appli quée. Afin d’amé lio rer la
qua li té des pro gram mes, le Comité- conseil a for mu lé, à l’inten tion
de la minis tre, des com men tai res et des recom man da tions rela ti ve -
ment à leur appro ba tion.

Le pre mier pro gram me ana ly sé au cours de cette phase est Projet
inté gra teur. Bien que le Comité- conseil recon nais se le poten tiel
d’inté gra tion des appren tis sa ges que vise ce pro gram me obli -
ga toi re, il a rele vé de nom breux  points fai bles qui jus ti fient sa
recom man da tion de ne pas l’approu ver sous sa forme actuel le
et d’en deman der la réécri ture.

Le pro gram me à  option Sensibilisation à l’entre pre neu riat fait
par tie du domai ne du déve lop pe ment pro fes sion nel et est  offert
à rai son de deux ou de qua tre uni tés à par tir de la deuxiè me année
du deuxiè me cycle. Axé sur le déve lop pe ment des carac té ris ti -
ques entre pre neu ria les de l’élève, il s’actua li se au moyen d’un
pro jet à réali ser  auprès de la com mu nau té. Le Comité- conseil
appré cie les fina li tés de ce pro gram me et sa per ti nen ce quant
à l’appro che orien tan te. Il esti me tou te fois que cer tai nes amé -
lio ra tions  devraient lui être appor tées avant son appro ba tion.

Pour ce qui a trait au pro gram me obli ga toi re Monde contem -
po rain, le Comité- conseil en appré cie les  visées de même que
l’arti cu la tion des com pé ten ces  ciblées. Il cons ta te que l’appro che
mul ti dis ci pli nai re de ce pro gram me per met tra à l’élève de la
der niè re année du deuxiè me cycle de pour sui vre de façon
cohé ren te les appren tis sa ges du domai ne de l’uni vers  social.
C’est pour quoi le Comité- conseil en recom man de l’appro ba tion.

D’autre part, le Comité- conseil a eu à se pen cher sur le pro -
gram me obli ga toi re Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue
et cul ture en socié té. Bien que le choix de ne pas diver si fier ce
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pro gram me se dis tan cie de l’appro che qui a été pré co ni sée pour
les pro gram mes Science et tech no lo gie et Mathématique, le
Comité- conseil en prend acte. Pour ce qui concer ne le déve lop pe -
ment des com pé ten ces et le conte nu de for ma tion, il recon naît la
cohé ren ce du pro gram me par rap port à celui des  années pré cé -
den tes et appré cie la riches se du volet por tant sur la lit té ra ture.
Il sug gè re tou te fois des amé lio ra tions à appor ter à ce pro gram me
avant son appro ba tion, notam ment l’allè ge ment de son conte nu et
le res ser re ment de son écri ture.

Finalement, le Comité- conseil a exa mi né les pro gram mes à
 option Chimie et Physique, qui  seront  offerts la der niè re année
du secon dai re. Il note que ces deux pro gram mes pré sen tent une
 vision dis ci pli nai re qui les dis tan cie de la for ma tion inté grée en
scien ce et tech no lo gie inscri te au Programme de for ma tion pour
les  années pré cé den tes (du pri mai re au secon dai re) et qu’ils ne se
démar quent pas des pro gram mes par objec tifs quant au conte nu
de for ma tion, qui ne pré sen te aucu ne nou veau té. Bien qu’il recom -
man de leur appro ba tion, le Comité- conseil deman de que plu sieurs
amé lio ra tions  soient appor tées à ces deux pro gram mes.

Les tra vaux d’éla bo ra tion des pro gram mes d’étu des pour le
deuxiè me cycle du secon dai re  seront bien tôt ache vés. Le Comité-
 conseil s’attend, entre  autres, à ce que lui soit trans mis pour
exa men le cha pi tre 4 du Programme de for ma tion de l’école
qué bé coi se, ensei gne ment secon dai re, deuxiè me cycle. Ce cha pi tre
pré sen te l’orga ni sa tion des six domai nes d’appren tis sa ge du
cur ri cu lum du deuxiè me cycle et est actuel le ment en voie d’être
com plé té.

En plus de l’ana ly se spé ci fi que de cha cun des six pro gram mes
qui lui ont été sou mis pour la phase 3, le Comité- conseil pré sen te,
au cha pi tre 1 de cet avis, une  réflexion sur cer tains élé ments qui
leur sont com muns. Les cons tats qu’il sou lè ve concer nent  autant
les assi ses des pro gram mes que l’en vir onnement édu ca tif qui
leur est asso cié.

Le Comité- conseil tient à rap pe ler que les com men tai res et les
recom man da tions qu’il adres se à la minis tre  visent, de façon
cons truc ti ve, l’amé lio ra tion de la qua li té du Programme de
for ma tion. Il pour sui vra dans cette voie dans le cadre de son
man dat d’adap ta tion conti nue.



Concernant le pro gram me Projet inté gra teur

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de
à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de ne pas
approu ver le pro gram me Projet inté gra teur et deman de une
réécri ture qui tien ne comp te des desi de ra ta du pré sent avis.

Concernant le pro gram me Sensibilisation 
à l’entre pre neu riat

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de à
la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’appor ter les
modi fi ca tions sui van tes au pro gram me Sensibilisation à l’entre -
pre neu riat, avant son appro ba tion :

• Insister sur la conco mi tan ce entre les cen tres d’inté rêt des
élè ves et les  besoins de la com mu nau té.

• Baliser les pro jets et en spé ci fier les atten tes.

• Clarifier et expli ci ter les rôles du per son nel ensei gnant et des
 autres inter ve nants ainsi que la place de la com mu nau té au
 regard de ce pro gram me.

• Établir des liens per ti nents entre ce pro gram me et les  autres
élé ments du Programme de for ma tion de l’école qué bé coi se.

• Assurer une meilleu re concor dan ce entre le texte qui figu re
sous la rubri que Sens de la com pé ten ce et les élé ments du
sché ma Compétence 1 et ses com po san tes.

• Distinguer les élé ments rela tifs au pro gram me de deux uni tés
et ceux qui ont trait au pro gram me de qua tre uni tés.

• Uniformiser la ter mi no lo gie rela ti ve à l’entre pre neu riat.
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Concernant le pro gram me Monde contem po rain

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de à
la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’approu ver le
pro gram me Monde contem po rain pour la troi siè me année du
deuxiè me cycle du secon dai re en consi dé rant les ajus te ments
sug gé rés dans le pré sent avis.

Concernant le pro gram me Français, lan gue 
d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de
à la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’appor ter
les modi fi ca tions sui van tes au pro gram me Français, lan gue
d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té, pour la troi siè me
année du deuxiè me cycle du secon dai re, avant son appro ba tion,
et d’en assu rer la concor dan ce pour l’ensem ble du cycle :

• Mieux  situer la place et le rôle du fran çais, lan gue d’ensei gne -
ment, dans la for ma tion des élè ves en éta blis sant des liens
 clairs avec les  autres pro gram mes du domai ne des lan gues
et les pro gram mes des  autres domai nes d’appren tis sa ge.

• Recentrer le rôle de l’élève et tenir comp te de ses  acquis, de
ses  besoins, de ses cen tres d’inté rêt, de son style et de son
ryth me d’appren tis sa ge.

• Introduire la dif fé ren cia tion péda go gi que dans le pro gram me.

• Assurer une inter re la tion entre les para mè tres liés à la pro -
gres sion des appren tis sa ges et ceux qui concer nent le
déve lop pe ment des com pé ten ces.

• Baliser les atten tes au  regard de cha cu ne des  années du
cycle tout en main te nant une dyna mi que de conti nui té et de
pro gres sion.

• Identifier les élé ments du conte nu de for ma tion selon leur
pro gres sion dans le cycle.

• Resserrer la pré sen ta tion du pro gram me afin de la syn thé ti ser
et de l’allé ger.
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Concernant les pro gram mes Chimie et Physique

Le Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des recom man de à
la minis tre de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’appor ter les
modi fi ca tions sui van tes aux pro gram mes Chimie et Physique,
avant leur appro ba tion :

• Exposer clai re ment les fina li tés de ces pro gram mes.

• Insérer des thè mes sus cep ti bles de rejoin dre davan tage les
cen tres d’inté rêt et les  besoins des élè ves.

• Mettre en évi den ce les liens inter dis ci pli nai res, par ti cu liè re -
ment les liens entre ces pro gram mes et les séquen ces
Technico-scien ces et Sciences natu rel les du pro gram me
Mathématique.

• Insister sur l’impor tan ce du renou vel le ment de la pra ti que
ensei gnan te.

• Justifier le choix du conte nu de for ma tion.

• Baliser le conte nu de for ma tion en fonc tion d’une pro gres sion
des appren tis sa ges.
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Lettre de la ministre



Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle 
(phase 1), 2006*43

Chapitre 1 – Un pro gram me de for ma tion pour le XXIe siè cle

Chapitre 2 – Domaines géné raux de for ma tion

Chapitre 3 – Compétences trans ver sa les

Intégration lin guis ti que, sco lai re et socia le 

Anglais, lan gue d’ensei gne ment

Français, lan gue secon de, de base et enri chi

Français, lan gue d’ensei gne ment (1re et 2e  années du 2e cycle)

Anglais, lan gue secon de, de base et enri chi

Mathématique

Science et tech no lo gie

Histoire et édu ca tion à la citoyen ne té

Art dra ma ti que

Arts plas ti ques

Danse

Musique

Éducation phy si que et à la santé

Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle 
(phase 2), 2007 *

Espagnol, lan gue tier ce,  option

Applications tech no lo gi ques et scien ti fi ques

Art dra ma ti que et mul ti mé dia,  option

Art dra ma ti que,  option

Arts plas ti ques,  option

Arts plas ti ques et mul ti mé dia,  option

Danse,  option

Danse et mul ti mé dia,  option

Musique,  option

Musique et mul ti mé dia,  option

Éthique et cul ture reli gieu se

Projet per son nel d’orien ta tion

Éthique et cul ture reli gieu se, ensei gne ment 
pri mai re et secon dai re, 2007

Éthique et cul ture reli gieu se, ensei gne ment pri mai re et secon dai re

Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle, 
Science et envi ron nement – Science et tech no lo gie 
de l’en vir onnement – Exploration de la for ma tion 
pro fes sion nel le, 2007

Science et envi ron nement,  option

Science et tech no lo gie de l’en vir onnement,  option

Exploration de la for ma tion pro fes sion nel le,  option

Histoire et édu ca tion à la citoyen ne té, 
ensei gne ment secon dai re, deuxiè me cycle, 2008

Histoire et édu ca tion à la citoyen ne té

Chapitre 5 et pro gram mes d’étu des du par cours 
de for ma tion axée sur l’emploi, 2008

Chapitre 5

Français, lan gue d’ensei gne ment

English Language Arts

Français, lan gue secon de

Anglais, lan gue secon de

Mathématique

Expérimentations tech no lo gi ques et scien ti fi ques

Géographie, his toi re et édu ca tion à la citoyen ne té
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Liste des chapitres généraux et des programmes

d’étu des exa mi nés dans les avis rela tifs 
au deuxiè me cycle du secon dai re

43 Les deux avis mar qués d’un asté ris que ont été adop tés par la Commission
des pro gram mes d’étu des, l’orga nis me qui a pré cé dé le Comité- conseil.
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Éducation phy si que et à la santé

Autonomie et par ti ci pa tion socia le

Sensibilisation au monde du tra vail

Insertion pro fes sion nel le

Préparation au mar ché du tra vail

Préparation à l’exer ci ce d’un  métier semi-spé cia li sé

Enseignement secon dai re, deuxiè me cycle (phase 3)

Projet inté gra teur

Sensibilisation à l’entre pre neu riat

Monde contem po rain

Français, lan gue d’ensei gne ment – Langue et cul ture en socié té
(3e année du 2e cycle)

Chimie

Physique



Projet inté gra teur

Julie FILION, copré si den te
Maryse LACHAPELLE, copré si den te

Martin BERTRAND Cégep de Jonquière
Marc BOUTET Université de Sherbrooke
Daniel CHAREST CS des Laurentides
Nadia CORNEAU CS des Portages-de-l’Outaouais
Johanne FORGET Cégep Lionel-Groulx
Sophie FORTIN CS Lester-B.-Pearson
Philippe LABROSSE CS Marguerite-Bourgeoys
Miriam RODRIGUEZ CS de la Capitale
Michel TURCOTTE CS Marguerite-Bourgeoys

Sensibilisation à l’entre pre neu riat

Linda Leclerc, copré si den te
Ghislain Samson, copré si dent

Daniel CHAREST CS des Laurentides
Johanne FORGET Cégep Lionel-Groulx
Sophie FORTIN CS Lester-B.-Pearson
Karine GAGNON Carrefour jeu nes se- emploi
Marcelle GINGRAS Université de Sherbrooke
Serge LAVOIE CS de la Côte-du-Sud
Nathalie RINGUETTE CS de la Capitale
Christian TOURIGNY CS de la Capitale

Monde contem po rain

François Bibeau, COPRÉ SI DENT
Jean Bissonnette, COPRÉ SI DENT

Germain BOUCHARD CS de la Capitale
Jean-François CARDIN Université Laval
Bernard DROUIN CS de la Capitale

Luc GUAY Université de Sherbrooke
Mario HARVEY CS des Premières-Seigneuries
Jacques OUELLET Cégep de Chicoutimi
Anne TRÉPANIER CS des Découvreurs
Daniel TRÉPANIER CS des Navigateurs

Français, lan gue d’ensei gne ment – 
Langue et cul ture en socié té

Pierre-Yves BÉLAND, copré si dent
Linda LECLERC, copré si den te

Chantale CARETTE CS de Portneuf
Louise COURVILLE Cégep de Sainte-Foy
Carole FISHER Université du Québec à Chicoutimi
Carolyne LABONTÉ CS des Chênes
Marie NADEAU Université du Québec à Montréal
Nadia NADEAU CS de la Côte-du-Sud
Chantale POTVIN CS du Pays-des-Bleuets
Hélène RUEL CS de la Capitale

Chimie et Physique

Richard HARRIS, copré si dent
Ghislain SAMSON, copré si dent

France BERGERON Collège du Sacré-Cœur de Sherbrooke
Isabelle LESIEUR CS de l’Énergie
Isabelle MARTIN CS de la Côte-du-Sud
Mélanie RHAINDS CS de la Capitale
Sylvain ROBERT Université du Québec à Trois-Rivières
Éric THIBEAULT Cégep de Trois-Rivières
Junior TRUDEL CS de l’Énergie
Jesus VAZQUEZ-ABAD Université de Montréal
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Liste des spécialistes consultés
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Liste des mem bres et du per son nel

du Comité- conseil sur les pro gram mes d’étu des

PRÉSIDENT

Pierre-Yves  BÉLAND, direc teur géné ral  adjoint
Commission sco lai re De La Jonquière

MEMBRES

Marie BELLE-ISLE, ensei gnan te au pri mai re
Commission sco lai re Lester-B.-Pearson

François  BIBEAU, direc teur  adjoint des étu des
Cégep Limoilou

Jean BIS SON NET TE, ensei gnant au secon dai re, 
domai ne de l’uni vers  social
Commission sco lai re des Navigateurs

Brigitte FEC TEAU, ensei gnan te au secon dai re, 
adap ta tion sco lai re
Commission sco lai re de Portneuf

Julie  FILION, ensei gnan te au secon dai re, domai ne des lan gues
Commission sco lai re du Val-des-Cerfs

Richard HAR RIS, pro fes seur, Département de phy si que
Université McGill

Maryse LACHA PEL LE,  parent d’élè ves
Commission sco lai re de Montréal

Linda  LECLERC, conseillè re péda go gi que
Commission sco lai re de la Seigneurie-des-Mille-Îles

Édith ROUS SEL, ensei gnan te au pri mai re
Commission sco lai re René-Lévesque

Ghislain SAM SON, pro fes seur, Département de péda go gie
Université de Sherbrooke

PERSONNEL

Francine BÉLAN GER, coor don na tri ce

Lucie  DORION, spé cia lis te en scien ces de l’édu ca tion

Isabelle TREM BLAY, spé cia lis te en scien ces de l’édu ca tion

Doris GAR CIA, agen te de secré ta riat
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